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CHRONIQUE-

PiîBIS, 15 MARS. 

y
n
 lit dans le Moniteur : 

ï [Jne partie de l'AHemagne présente aujourd'hui un 

spectacle qui nous afflige et nous étonne. 

« Une question vague, indéfinie, qui touche aux pro-

blèmes les plus délicats comme aux intérêts les plus éle-

vés surgit tout à coup dans le monde politique. Le Gou-

vernement français y voit un sujet d'examen et un devoir 

de vigilance. Il ne se préoccupe de la situation inquié-

tante de l'Italie que pour la résoudre, de concert avec ses 

alliés et dans l'intérêt du repos de l'Europe. Est-il possi-

ble de montrer un désir plus sincère de dénouer pacifi-

quement les difficultés et de prévenir les complications 

qui résultent toujours du manque de prévoyance et de dé-

cision.' 
« Cependant une partie de l'Allemagne répond à cette 

attitude si caime par les alarmes les plus irréfléchies. 

Sur une simple présomption que rien ne justifie et que 

tout repousse, les préjugés s'éveillent, les défiances se 

propagent, les pas-ions se déchaînent : une sorte de croi-

sade contre la France est entamée dans les chambres et 

dans la presse de quelques-uns des Etats de la Confédéra-

tion. Ou l'accuse d'entretenir des ambitions qu'elle a 

désavouées, de préparer des conquêtes dont elle n'a pas 

besoin, et l'on s'efforce, par ces calomnies, d'effrayer 

l'Europe d'agressions imaginaires dont la pensée n'a mê-

me point existé. 

« Les hommes qui égarent de cette façon le patriotisme 

allemand se trompent de date. C'est bien d'eux que l'on 

peut dire qu'ils n'ont rien oublié ni rien appris. Ils se sont 

endormis en 1813, et ils se réveillent, après un sommeil 

d'un demi siècle, avec des sentiments et des passions en-

sevelis dans l'histoire, et qui sont un contre-sens par rap-

port au iemps actuel; ce sont des visionnaires qui veu-

lent absolument défendre ce que personne ne songe à at-
taquer. 

« Si le Gouvernement français n'était pas couvaincu 

que ses actes, ses principes et le sentiment de la majorité 

du peuple allemand démentent les suspicions dont on 

voudrait le rendre l'objet, il aurait le droit d'en être bles-

se ; il pourrait y voir, non-seulement une injustice, mnis 

encore une atteinte à l'indépendance de sa politique. En 

enet, tout le mouvement que l'on essaie d'exciter sur le 

«an à propos d'une question qui ne menace pas l'Alle-

magne, mais ou la France est intéressée comme puissan-

ce européenne, ne tendrait à rien moins qu'à lui contester 

Je droit de faire sentir son influence en Europe et de dé-

tendre ses propres intérêts, même avec la plus extrême 
^odeYatiori. C'est là"une prétention qui serait blessante, 
81 e"e pouvait être sérieuse. La vie d'une grande nation 
comme la France n'est pas enfermée dans ses frontières ; 

elle se manifeste, dans le monde enuer, par l'action salu-

ée qu'elle exerce au profit de sa puissance nationale en 

temps que pour l'avantage de la civilisation. Quand 
!ne

 Sftiçta renonce à ce rôle, elle abdique son rang. 

« Ainsi donc, contester cette légitime influence qui pro-

êe partout le bon droit, ou la confondre avec les ambi-
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 de quelques manifestations qui 

répondent plutôt à de mesquins ressentiments qu'à des 

craintes sérieuses. Le patriotisme allemand, quand il n'est 

pas obscurci par des préventions, sait très bien distinguer 

entre les devoirs qui l'obligent et les préjugés qui l'éga-

rent. L'Allemagne n'a rien à craindre de nous pour son 

indépendance ; nous devons attendre d'elle autant de jus-

tice pour nos intentions que nous avons de sympathie 

pour sa nationalité. C'est en se montrant impartiale qu'elle 

se montrera prévoyante et qu'elle servira le mieux la cause 
de la paix. 

« La Prusse l'a compris, et elle s'est unie à l'Angleterre 

pour faire entendre à Vienne de bons conseils, au moment 

même où quelques agitateurs cherchaient à passionner et 

à coaliser contre nous la Confédération germanique. Cette 

altitude réservée du cabinet de Berlin est ceitainement 

plus avantageuse à l'Allemagne que l'emportement de 

ceux qui, en faisant appel aux rancunes et aux préjugés 

de 1813, s'exposent à irriter en France le sentiment na-

tional. Le peuple français a la susceptibilité de son hon-

neur, en même temps que la modération de sa force, et si 

on l'excite par la menace, on le calme par la concilia-
tion. » 

JUSTICE CIVILE 

COUP. DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 15 mars. 

USTAKCE DEVANT LE JUGE DE PAIX. — PÉREMPTION. 

Un jugement interlocutoire prononcé par le juge de 

paix et ordonnant une enquête et une contre-enquête ap-

partient aux deux parties, qui peuvent l'une ou l'autre 

ou toutes les deux conjointement en poursuivre l'exécu-

tion.- Oe ce que l'une d'elles juge la preuve inutile pour le 

succès de sa demande, il ne s'ensuit pas qu'elle ne doive 

pas poursuivre l'audience, et que sa négligence à cet égard 

puisse trouver une excuse légale dans l'abstention de sa 

partie adverse. Si donc le jugement interlocutoire est resté 

inexécuté pendant qusitre mois de la part de l'une ou de 

l'autre dos parties, il y a lieu par le juge de paix de 

prononcer la péremption de l'instance envers toutes 

les parties, par application de l'article 15 du Code 

de procédure. La péremption est indivisible. Elle éteint 

l'instance tout entière, alors même que les divers chefs 

de la demande seraient susceptibles de division. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant Me A visse. (Rejet du pourvoi des frères 

Musellec contre un jugement en dernier ressort du Tribu-

nal civil de Belfort, du 31 mars 1858.) 

ASSURANCE MARITIME. — RÉTICENCE. 

—■ 1,U PTC RE nu VOYAGE. 

RELACHE FORGÉ)!. 

FRET. 

I. La réticence ou la fausse déclaration de la part de 

l'assuré ne peuvent faire annuler l'assurance maritime qu'au-

tant qu'elles sont de telle nature qu'elles ont diminué l'opi-

nion du ris me. Si donc il est déclaré, par la Cour impé-

riale, que le navire assuré, pour son voyage de retour 

seulement, était en très bon état à son départ, il impor-

tait peu que, pendant son voyage d'aller, il ait éprouvé 

quelques avaries, si ces avaries avaient é;é réparées. Leur 

défaut de déclaration, dans ce cas, n'est pas de nature 

à influer sur l'opinion du risque, et dès lors il ne peut en-

traîner la nullité de l'assurance. L'article 348 du Code de 

commerce est inapplicable dans ce cas. 

II. Lorsqu'un navire assnré a été obligé, par suite d'a-

varies éprouvées en mer, de relâcher dans un port pour 

y être réparé, et que le capitaine n'a pu, à défaut de cré-

dit, se procurer immédiatement les fonds nécessaires 

pour faire opérer le radoub, ni un nouveau navire pour 

continuer son voyage, il a pu être jugé, au respeet du 

chargeur qui courait le risque de perdre sa marchandise 

s'il eût attendu daus le port de relâche le temps qu'exi-

geait la réparation du navire , qu'il y avait rupture 

du voyage par force majeure, et qu'il ne devait le fret 

qu'à proportion de ce que le voyage était avancé, c'est-à-

dire jusqu'au port de relâche où la marchandise avait été 

déchargée (art. 296 du Code de commerce). 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M' Bosviel, du pourvoi des sieurs George et C" contre 

un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux du 11 août 

1858. 

ACTIONS INDUSTRIELLES. DÉPÔT. DISPOSITION ABUSIVE. 

 RESTITUTION. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — CON-

DAMNATION PAR CORPS. 

Des actions données en dépôt ou en nantissement pour 

garantie de certaines obligations prises par le déposant 

envers le dépositaire, et dont celui-ci a disposé abusive-

ment, ont pu être l'objet, à défaut de restitution en natu-

re de sa part,.d'une poursuite et d'une condamnation en 

dommages et intérêts contre lui. Celte condamnation, 

comprenant tout à la fois la valeur estimative des actions 

et des dommages et intérêts, a pu être prononcée avec 

contrainte par corps, alors qu'il avait été conclu formel-

lement, devant la Cour impériale, à celte condamnation 

pour le tout à titre de dommages et intérêts, conformé-

ment à l'art. 1142, qui porte que toute obligation de faire 

se résout en dommages et intérêts. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur D... con-

tra un arrêt de la Cour impériale de Lyon, du 2 mars 

1858.) 

LÉGATAIRES PARTICULIERS. — RENONCIATION PRÉJUDICIABLE 

A LEURS DROITS. —, DEMANDE EN NULLITÉ. 

Des légataires particuliers ne sont pas fondés à attaquer 

une renonciation faite sans fraude par les héritiers du tes-

tateur, à des avantages et donations dont celui-ci avait été 

gratifié par sa femme et qu'il n'avait pas acceptés de son 

vivant, sous le prétexte que celte renonciation préjudicie 

à leurs droits de légataires et frappe leurs legs de cadu-

cité en enlevant à la succession la plus grande partie de 

son actif. En renonçant aux avantages laits wteur, 

ces héritiers ne font qu'user d'un droit qui leur appartient 

et dont l'exercice légitime ne peut engendrer contre eux 

aucune action de la part des tiers. Les légataires invoque-

raient vainement la disposition de l'art. 788 du Code Map"., 

qui porte que les créanciers de celui qui renonce peuvent 

se faire autoriser en justice à accepter la succession du 

chef de leur débiteur en son lieu et place. Cet article n'est 

point applicable, en effet, à des légataires qui ne sont pas 

les créanciers des héritiers renonçants, mais seulement de 

la succession dans laquelle ils feront valoir leurs droits 

dans la mesure des forces qu'elle présentera. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Bosviel. (Rejet du pourvoi des époux Marotte 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen, du 5 mai 

1858.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 18 novembre. 

DR ADE SOIE D HIVER POUR PANTALONS BREVETÉS. — PRO-

MESSE DE VENTE EXCLUSIVE A UNE MAISON DE COMMERCE 

PENDANT UN TEMPS DÉTERMINE. — MISE EN VENTE AU 

MojfEN D'ÉCHANTILLONS AVANT L'EXPIRATION DU DÉLAI. — 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Les inventeurs et fabricants d'un produit commercial, qui, 
en le vendant exclusivement à une maison de commerce 
pendant un temps déterminé, se sont obligés à ne pas te 
vendre à d'autres, ni d le mettre en vente pendant ce temps, 
ne peuvent, avant son expiration, répandre dans le com-
merce des échantillons de ce produit, même pour en pré-
parer la vente qu'ils se sont réservée postérieurement. 

Les sieurs Dupont et C% fabricants de draps à Louviers, 

sont les inventeurs brevetés d'un drap de soie d hiver 

pour pantalons. Les fils de soie et l'argent nécessaire pour 

l'exploitation de ce brevet leur étaient fournis par MM. 

Blanchet et C\ marchands de draps à Paris. 

La maison Blanchet et les sieurs Dupont et C s'étaient 

formellement engagés envers MM. Devès frères et Cè à ne 

pas vendre ni exposer en vente, à partir du courant d'a-

vril 1856 jusqu'au 15 février 1857, à d'autres qu'à eux, 

les produits d<) ce brevet pendant ce laps de temps. 

Cependant des échantillons en avaient été adressés, dès 

le mois de juin 1856, par les sieurs Dupont et Ce, à di-

verses maisons de commerce de Paris, pour la campagne 

de 1$58, avec une indication de prix notablement infé-

rieur à celui qu'ils avaient exigé de MM. Devès frères 
et C. 

Ceux-ci, voyant dans ce fait une infraction au marché 

et une concurrence déioyale, avaient formé contre MM. 

Blanchet et Ce et Dupont et Ce, devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, une demande tendante à ce qu'il 

leur fût fait défense de vsndre ou exposer en vente jus-

qu'au 15 février 1857 les articles de draps provenant de 

la fabrication des sieurs Dupont et Ce, et en condamna-

tion solidaire à 40,000 francs de dommages-intérêts. Sur 

cette demande, MM. Blanchet et C" avaient appelé les 

sieurs Dupont et C en garantie. 

Cette demande avait été rejetée par le jugement sui-
vant : 

« Le Tribunal, sur la demande principale : 
« En ce qni touche Blanchet aîné el compagnie, 
« Attendu que, quelle que soit la manière dont doit élre in 

terprété le fait reproché à Dupont et compagnie, il est cons-
tant que ce fait leur est purement personnel et ne saurait at-
teindre Blanchet aîné et compagnie; qu'il s'ensuit qu'il va 
lieu de les mettre hors de cause ; 

« En ce qui touche Daponî el compagnie : 
« Attendu que les arVicles de draps dont Dupont et compa-

gnie ont livré les échantillons ont été remis aux commerçants 
qui l«s ont reçus en vue de la vente de 1838, conformément 
aux usages constants de cette industrie ; qu'en agissant ainsi, 
Dupont et compagnie n'ont fait que préparer la vente qu'ils 
s'étaient réservée postérieurement au 15 février 1857 ; que 
toute autre interprétation aurait pour résultat de paralyser 
pour un temps les travaux de leur fabrication, ce qui n'a pu 
être la véritable intention des pakies et le sens vrai du con-
trat verbal; qu'il s'ensuit que MM. Devès frères et compagi.de 
doivent être déclarés mal fondés en leur demande, et qu'il y a 
lieu de les en débouler ; 

« En ce qui touclie ia demande en garantie : 
« Attendu que de ce qui précède il ressort qu'il n'y a pas 

lied d'y faire droit; 
« Par ces motifs, 
« Va le rapport de l'arbitre, 
« Le Tribunal déclare Devès frères et compagnie mal fondés 

en leur demande contre Blanchet aîné et compagnie et Dupont 
et compagnie; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande en garantie 
dt) Blanchet aîné et compagnie contre Dupont et compa-
gnie , etc. » 

Devant la Cour, M" Allou, avocat des sieurs Devès frères et 
C«, appelants, invoquait le marché fait à la fois avec la maison 
Blanchet et C' et avec les sieurs Dupont et Ce, dont les termes 
ne prêtaient à aucune équivoque sur la condamnation soli-
daire demandée ; l'engagement de ne pouvoir vendre ni expo-
ser eu vente avait été pris directement envers Devès frères et 
C par les sieurs Dupont et O, et par la maison Blanchet et 
Ce qui étaient les chefs de la fabrique à l'alimentation de la-
quelle elle fournissait les fils de soie et l'argent nécessaires. 

Il justifiait, en outre, la préjudice allégué par la mise en 
vente des draps de soie à un prix de beaucoup inférieur à 
celui convenu avec Devès frères et C", préjudice d'autant plus 
grand que celte mise en vente avait été faite deux mois seu-
lement après le marché, en juin 1856, ce qui jetait une défa-
veur considérable sur les produits de 1857; que Devès frères 
et O ne pouvaient donner à un prix aussi bas que cîlui an-
noncé pour lis5S, et qu'ils devaient écouler d'avril 1856 à fé-

ble, il n'était pas nécessaire de s'y prendre sitôt pour préparer 
la vente de 18o8, puisque cette vente réservée ne devait com-
mencer qu'à la mi-févner 1857, et la fabrication n'aurait pas 
été interrompue puisqu'elle était assurée jusqu'à celte der-
nière époque. 

M" Rivière, pour MM. Blanchet et Ce, et M* Alex. Bau-

me, pour les sieurs Dupont et C% défendaient le jugement 

attaqué. 

- Mais la Cour a rendu l'arrêt infirniatif suivant : 

« La Cour, 
« En ce gui touche i'appel interjeté par Devès frères et G* : 

« Considérant que Dupont et C% fabricants et inventeur* 
brevetés d'un article de drap de soie, à Louviers, et Blan -
chet et C", marchands de draps à Paris, s'étaient formellement 
engagés à ne pas vendre ni meure en vente, à par irdu cou-

rant d'avril 1856 jusqu'au 15 février 1837, à d'auires qu'à 
Devès frères, aussi marchands de draps à Paris, les draps de 
soie d'hiver pour pantalons provenant de la fabrique de la 
maison Dupont de Louviers; 

« Que, nonobstant cet engagement, la maison Dupont a mis 

en ventrt les articles dont il s'agit au moyeu d'éch-.irimions 
répandus dans le commerce dès le mois de juin 1856, ef par 
conséquent bien avant l'expiration du délai déierum é; 

« QUH Blanchet et C% qui étaient eu réalité les véritable* 
chefs d : la fabrique de Louviers, qui fournissaient à Dupons 
les fils de soie et l'argent nécessaires pour l'exploitation de 
son brevet, et dont celui-ci ne faisait que suivre l'impulsion, 
ont, par le fait, commis la même contravention;, bien qu'ils 
n'aient pus matériellement concouru à ia mise eu vente desdits 
articles; 

'( Qu'ils ont agi dans un intérêt commun, comme dis mai-
sons associées et.partageaut les mêmes bénéfices; 

« Qu'ils doivent donc être déclarés eolid drement respon-
sables de la violation d'un engagement qui leur était commun, 
violation donl ils ont tiré un égal profit ; 

« Considérant que vainement on oppose qu'en livrant les 
échantillons, la maison Dispont avait agi seulement sn TOB 

de la vente future de 1858 et pour la préparer; 
« Qu'en admettant même que telle tût été son intention, i! 

n'y eu aurait pas moins de t,a part nue infraction actuelle à 
sou engagement et une anticipation du terme avant lequel elle 
s'était obligée à ne pouvoir vendre qu'à Devès frères, et uno 
concurrence illégaie faite à ces derniers, qui avaient droit, 
jusqu'au 15 février 1857, à conserver le privilège exclusif du 
miTohé; 

« Considérant que de ces faits il est résulté pour Deves 
frères un préjudice, et que la Cour possède les éléments né-
cessaires pour apprécier la quotité des dommages-intérêts à 
eux dus pour le réparer; 

« En ce qui touche la demande en garantie de Blanchet et 
Ca contre Dupont et C* : 

« Considérant que, d'après ce qui précè le, les mêmes tons 
leur soin imputables, et qu'ils doivent répoûJre au même litre 
d'une infract ou par eux également commise à l'ei'g «ge «ÔIIÎ 

qui les liait tous deux ; qu'il n'y a donc liej da prononcer au 
cune garantie les uns cuitre les autres; 

« Infirme; au principal, condamna Blanchet et C" et Dupont 
et C», solidairement et par corys-, à payer à Dn>ôs et C*, a ti-
tre de dommagdS intérêts, la somme de 1 850 fr.; déboute 
Blanchet et Ca de leur demande en garantie

i
 contre Dupont 

et C*, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

i.OUft D'ASSISES DE LA SEINE, 

Présidence de M. de Boissieu, 

Audience du 15 mars. 

INFANTICIDE. 

L'accusée Jeanne Pasquelin est âgée de vingt-cinq ans, 

et elle n'habitait Paris que depuis quelques mois quand 

elle s'e.-t rendue coupable du fait qui l'amène devant le 

jury. 

Elle habitait che? sa. sœur, à Montmartre, où elle était 

venue de la Nièvre pour cacher les conséquences d'une 

faute par elle commue et qu'elle avait su dissimuler jus-

qu'à un certain point aux yeux de ses parents et des voi-

sins. 

Voici dans quelles circonstances le crime qui devait 

faire disoaraîire les suites de son inconduite a été clé-

couvert : 

Le 4 novembre dernier, le sieur Mallet, employé au dé-

poloir de LaVilIette, trouva, en vidant un appareil de fosse 

mobile, des débris humains provenant évidemment du ca-

davre d'un enfant nouveau-né : c'étaient deux jambes et 

deux bras séparés du tronc, le tronc lui-même sans la tôte et 
un seul pied. Uno enquête minutieusement faite'donna la 
preuve que ces débris avaient été recueillis, pendant i'o-

pération de la vidange, dans la fosse d'aisances de la 

maison n° 35, rue des Portes-Blanches, à Montmartre, et 

les investigations de la justice amenèrent bientôt les révé-

lations les plus graves. On sut que Jeanne Pasquelin, lo-

geant dans'l'appartement des époux Grandiclier, sa sœur 

et son beau-frcie, avait, depuis trois mois environ, reçu 

d'eux l'hospitalité. Elle arrivait du département de la 

Nièvre d'où elle est originaire, et les voisins ne tardèrent 

pas à s'apercevoir qu'elle était enceinte et qu'elle s'effor-

çait de dissimuler sa grossesse. 

Cependant, dans la matinée du 18 octobre dernier, un 

fait se produisit qui causa une certaine rumeur parmi eux : 

on remarqua que de larges taches de sang couvraient le 

sol d'une petite cour où se trouve le puits commun ; la 

margelle en était souillée, et, en certains endroits, des 

éclaboussures sanglantes maculaient les murs. Des traces 

semblables se voyaient sur le pavé de l'allée intérieure 

conduisant aux latrines jusqu'au palier du deuxième 

étage, à la porte même du domicile des époux Grandidier. 

Enfin, ou avait surpris Jeanne Pasquelin lavant partout 

où ces traces étaient visibles et travaillant activement à 

les faire disparaître. A partir de ce jour, les signes exté-

rieurs de la grossesse avaient cessé d'être appréciables 

sur sa personne. Tant d'indices la signalaient ainsi aux 

soupçons, qu'elle dut être arrêtées Le jour même de son 

arrestation, elle tenta de se suicider dans la chambre de 

sûreté de la caserne de gendarmerie de Montmartre où 

elle avait été provisoirement déposée. Elle s'était porté à 

la gorge un coup de couteau assez violent pour détermi-

ner une blessure assez grave. Après avoir reçu les so ns 

qu'exigeait son état, elle prit la résolution d'avouer son 

crime, et déclara qu'elle était accouchée dans la soirée du 

17 octobre, de sept à neuf heures du soir, dans la petite 

cour, près du puits ; que son enfant n'avait manifesté au-

cun signe de vie, et qu'alors elle l'avait coupé par mor-

ceaux et jeté dans la fosse d'aisances. EUe ajouta que ni 

sa sœur, ni son beau-frère, ni le nommé Carré, qui en-

tretenait avec elle des relations intimes et qui se trouvait 

à cette heure dans la maison, ne lui avaient prêté assis-

tance, et qu'ils n'avaient connu ni sa grossesse ni'son ac-

couchement. 

« Cet aveu décisif quant au fait principal et qui ne laisse 

aucun douie sur la culpabilité de l'accusée, contient ce-

pendant, touchant même des circonstances importantes, 

des mensonges évidemment calculés. 

«Jeanne Pasquelin avait prémédité son crime; elle disst-
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mulait soigneusement, elle niait sa grossesse ; elle n'avait 

fait aucun des préparatifs qui précèdent, dans les prévi-

sions de la mère, la naissance de l'enfant ; d'ailleurs, il 

est certain qu'elle est déjà accouchée une première fois. 

L'enfant qu'elle a mis au monde a disparu ; elle est sé-

rieusement soupçonnée d'avoir commis déjà un infanticide 

dans son pays, et les dénégations qu'elle oppose sur ce 

point à des faits positifs et scientifiquement établis ne 

sont pas de nature à détruire les soupçons. 

« Son enfant a vécu, les constatations médicales et les 

expériences régulières dont les organes de la respiration 

ont été l'objet le prouvent d'une façon irrécusable. Par 

voie d'induction, le médecin expett avait pensé que l'en-

fant avait dû être étouffé par l'occlusion des voies respi-

ratoires; mais l'absence de la tête ne lui permeitait pas 

de vérifier la légitimité de son hypothèse. De son côté, 

Jeanne Pasquelin soutenait que la têle avait été jetée par 

elle dans la fosse d'aisances,avec les membres et le corps. 
Des recherches nouvelles avaient été infructueuses, lors-

qu'au mois de uovembre, la tête d'un enfant nouveau-né 

fut découverte près de Montmartre, dans un champ où 

l'on dépose des immondices et les boues des rues. Cette 

tête, rapprochée du tronc trouvé dans les latrines, s'y 

adaptait complètement, et il a été démontré que c'était 

bien celle de l'enfant que l'accusée avait mis au monde. 

Il n'a pas été possib'e de savoir dans quel intérêt et dans 

quel but elle avait agi ainsi ; ce fut probablement parce 

3
ue la tête n'avait pu passer dans le conduit de la fosse 

'aisances.Quoi qu'il en soit, l'affirmation de l'accusée que 

son enfant n'avait pas vécu est absolument démentie, et il 

ne reste plus de doute sur sa culpabilité. » 

Aux débats, Jeanne Pasquelin a renouvelé ses aveux. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général Oscar de 

Vallée, et la défense présentée d'office par M> Lagache, 

avocat, le jury a rapporté un verdict de culpabilité modi-

fié par des circonstances atténuantes, et la Cour a con-

damné l'accusée aux travaux forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DE L'ISÈKE. 

Présidence de M. Masse, conseiller. 

Audiences des 28 février et 1" mars. 

LA BAS DE DE GKAFT ET DE PASCAL. — SES CRIMES DANS 

LE DÉPARTEMENT DE L'iSÈRE. 

Le drame judiciaire qui a commencé à se dérouler à 

Caen, vient de se terminer à Grenoble. On sait qu'une 

bande de malfaiteurs, associés pour le vol et le brigan-

dage, infeslait depuis quelques années toute la France ; 

Elle étendait ses opérations jusqu'en-Suisse et en Italie. 

L'assassinat du malheureux bijoutier Péchard, à Caen, a 

mis la justice sur les traces de celte bande de voleurs et 

d'assassins : Louis Minder dit Graft, Condurier dit Pascal 

ont été condamnés à mort à Caen; plusieurs autres ont 

été condamnés à diverses peines. Ulmo père, négociant à 

Chaumont, accusé de recel, fut condamné à huit ans de 

réclusion. A Riom, d'autres malfaiteurs, appartenant à la 

même bande, ont été condamnés à moit, d'autres à per-

pétuité; parmi eux se trouvait Georges Minder, que le 

premier président, en entérinant des lettres de commuta-

tion de peine, appelait le chef et le patriarche des mal-

faiteurs. 
Grenoble, pendant les années 1855 et 1857, avait été 

exploitée par cette bande de voleurs. Trois vols princi-

paux avaient été commis: l'un chez M. Pont-Ollion, mar-

chand de fer, les deux autres, chez M. Arduin, négociant, 

et M. Barthélémy, bijoutier. 
Déjà deux des accusés avaient été condamnés en 1857 

pour le vol Arduin. Aujourd'hui, comparaissent sur le 

banc de la Cour d'assises quatre accusés : Decrozes dit 

Congo, Toukirc, Armand, Dumont, etc., etc., Foudrasdit 

Eugène, Ulmo père et Ulmo 61s. 
Le public nombreux remarque la figure ignoble de De-

crozes, brigand émérite ; l'air madré et subtil de Foudras. 

L'attitude des Ulmo fait contraste avec celle de leurs co -

accusés ; ils sont accusés de recel dans le vol Barthélémy ; 

le visage du fils est tout à fait sympathique, et pendant 

toute la durée des débats il s'est montré plein d'empres-

sement auprès de son père, et cela sans affectation. In-

terrogé par M. le président, il lui dit : « Si on avait connu 

mon père comme je le connais, on ne l'aurait pas con-

damné... » Ce mouvement de piété filiale a vivement im-

pressionné l'auditoire. 
Les principaux témoins sont ou morts, comme Graft et 

Pascal, ou en prison. Aussi nous ne rendrons pas compte 

des dépositions entendues à l'audience. 

M. Barthélémy reproduit les faits relatés dans l'acte 

d'accusation, et reconnaît les pièces d'orfèvrerie trouvées 

chez les accusés de Caen, car rien n'a été trouvé sur De-

crozes et Foudras. 

Echinard, amené de la maison de détention d'Embrun, 

est entendu à litre de renseignement; il reconnaît positi-

vement Decrozes et Foudras, et assigne à chacun d'eux 
le rôle qu'il a joue dans les divers vols. 

M. Berger, substitut du procureur général, prend la pa-
role. Il fait connaître le passé de chacun des accusés. D^cro-
acs commence sa vie de brigandage en Suisse; il la continue 
en France, puis en Italie; il a pris huit ou dix noms diffé-
rents; des condamnations nombreuses ont été prononcées 
contre lui dans ces divers pays. Coudurier a dit qu'il avait 
assassiné à Turin un négociant chez qui on avait commis un 
vol de 80,000 fr., et une dépêche télégraphique, arrivée de 
Turin au moment de l'audience, apprend qu'effectivement un 
vol de cette nature et un assassinat ont été commis par des 
auteurs inconnus, et qu'on soupçonnait Decrozes. Decrozes 
était à Grenoble au moment des trois vols, il y a pris part ; 
c'est lui qui confectionnait les fausses clés avec une habileté 
nfinie. 

Foudras a un passé analogue, il a commis des vo's dans 
toutes les parties de la France, et a été condamné sous des 
noms différents. Eu 1837, il subissait une peine à Saint-Mar-
celin; il feint une maladie, on le met à l'hôpital, et il s'éva-
de. Ii arrive à Grenoble le 21 janvier, et le 18 février il prend 
part au vol Barthélémy; il s'enfuit, est condamné à Bordeaux 
sous le nom de David, puis reconnu dans la maison de dé-
tention d'Aix pour Foudras dit Eugène, l'un des auteurs dé-
sigeés du vol Barthélémy. Pendant son transfert à Grenoble, 
il s'évade encore ; mais plus tard il est arrêté à Poitf rs sous 

le nom d'Armand. 
M. le procureur impérial de Grenoble pense que cet Armand 

n'est autre que Foudras, ce qui se trouve exset. Foudras est 
désigné comme ayant pris | art aux vols de Grenoble par Pas-

cal, Eynard, Echinard. 
M. l'avocat-fténéral passe ensuite aux Ulmo ; il rappelle 

que Ulmo a acheté les produits ries vols commis dans les di-
ver-es parties de la France ; il invoque, comme prouvant sa 
culpabilité, et la connaissance qu'il avait de la provenance 
des objets volés, et son intimité avec Graft et Pascal qu'il tu 
toyait. Il ajoute : « C'est sur la déclaration de Condurier que 
Utmo père a été condamné à Caen : ia même déclaration existe 
pour les faits de Grenoble ; le verdict doit être le même. 

Il invoque suriout une note trouvée sur les livres d'L'lmo, 

d'où il résulnrait qu'une vente lui a été faite en mars 1857 

pour 7.000 francs, note qui ne peut s'appl qu-r aux vols dont 
il était question à Caen, et qui ne peut être relative qu'au vol 

de M. Barthélémy. 

En ce moment Ulmo père se lève eu proie à l'émotion, 

son fils te précipite à son cou et l'embrasse. 

M. l'avocat-généial crot devoir dire aux jurés qu'il ne 

faut pas s'arrêter à ces démonstrations, qui déjà avaient 

lieu à Caen. 
Le fils d'Ulmo se retourne eu disant ; « Elles sont de 

bonne foi, monsieur l'avocat-général. » 

Le public est ému par cette scène. 

M. l'avocat-général insiste pour la condamnation d'Ulmo 

(ils, qui était l'associé de son père, qui connaissait aussi 

bien que lui la provenance criminelle des objets qu'ils 

achetaient. 
L'avocat de Decrozes et Foudras, Me Taulier, avait une 

triste tâche à remplir. La défense peut se résumer ainsi : 

Il n'y a au procès d'autres preuves que celles fournies par 

Pascal le guillotiné, Eynard le condamné aux travaux 

forcés à pe'pétuilé, Echinard, le disciple d'Eynard, con-

damné comme lui. Ces déclarations émanent d'une source 

impure ; elles sont contredites par celles de Minder, de 

Lambert, etc., témoins qu'on peut bien opposer aux Pas-

cal, aux Eynard. Quand on a interrogé d'autres person-

nes qui auraient dû connaître Decrozes et Foudras, aucune 

d'elles n'a pu les reconnaître. En présence de pareilles 

accusations, un accusé ordinaire ne serait pas condamné. 

Le passé de Decrozes et de Foudras ne peut être un élé-

ment de conviction de leur culpabilité dans la came ac-

tuelle. Les condamner, c'est violer les principes les plus 

sacrés sur lesquels la justice doit reposer. 

M' Mathieu île Ventavon, avocat des Ulmo, a plaidé 

leur cause ave c talent : 

Je commence cette plaidoirie, a-t-il dit, sous l'impression 
la plus pénible que j'aie jamais éprouvée aux assises, impres-
sion produite sur moi par les dernières paroles de M. l'avo-
cat-général ; ces paroles qui incriminaient les élans de la 
piété filiale, de cet ange qui protège ét soutient son père de 
puis le jour malheureux de leur arrestation. lia rappelé cette 
condamnation du père Ulmo à huit ans de réclusion, devant 
laquelle il fallait s'incliner, mais contre laquelle pouvait bien 
prolester un fils ; jusqu'à présent Ulmo père a pu supporter 
les rigueurs de la prison, son fils était près de lui; mais ce 
fils va être rendu à la liberté, et bientôt il s'inclinera vers la 
tombe. S'il doit s'incliner devant cette condamnation du père, 
M. l'avocat-général doit s'incliner devant l'acquittement pro-
noncé en faveur du fils devant le jury de Caen; biea plus, par 
la Cour elle même au point de vue civil appelée »près l'ac-
quittement à statuer sur les conclusions des parties civiles. 

Ulmo père n'avait pas un commerce osten ible et un com-
merce caché; ils étaient l'un et l'autre connus du public; il 
n'a pas une fortune de 400,0i)0 francs; le président du Tri-
bunal de commerce de Chaumont l'évalue à 40,000 francs. 
A Caen, les révélations de Pascal ont fait condamner Ulmo; 
mais on avait, de plus, trouvé chez lui les effets volés chez 

Péchard et Nourrisson-Morel. 
Aucun objet appartenant à M. Barthélémy n'a été trouvé 

chez Ulmo ni chez ses amis. La note trouvée sur ses livres se 
rapporte à d'autres ventes, comme cela résulte de diverses dé 
clarations de Pascal lui-même; il a dit ensuite le contraire, 
c'est vrai, mais quelle version doit on adopter de préférence? 
Ainsi la loi veut que le jury forme sa conviction sur des dé-
positions orales ; pas un seul témoin n'a été entendu contre 
Ulmo; et la déclaration de Ptrscal, que les jurés ne peuvent 
pas contrôler, est contredite par d'autres déclarations. 

M. le président résume les débats, et après une heure 

et demie de délibération, le jury répond affirmativement 

auu nombreuses questions qui lui étaient posées sur De-

crozes et Foudras sans circonstances atléuuanles, et né-

gativement à celles posées sur Ulmo père et fils. En ap -

prenant ce verdict, le fi s se jette dans les bras de son 

père ; bientôt après il est rendu à la liberté. Decrozes et 

Foudras sont condamnés à vingt ans de travaux forces, 

maximum de la peine. En s'en allant, Foudras s'écrie : 

« On écorchera bien cela ! » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp-

est un mandat sur ia poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CIIROJVMàUE 

PARIS, 15 MABS. 

Après des vicissitudes nombreuses depuis longtemps 

rapportées par la presse judiciaire, la société des Docks-

Napoléon s'est mise en liquidation. Le gage des créanciers 

est relativement assez important, et consiste surtout en 

propriétés immobilières. Diverses personnes, parmi les-

quelles on compte M. et M""0 Riant, M. et M"'" Mignon, et 

quelques autres en-aneiers de la société, ont voulu exer-

cer leurs droits sans attendre les résultats de la mesure 

judiciaire, el ils ont fait signifier à MM. Picard et Labot, 

administrateurs de la liquidation judiciaire de la société 

des Docks-Napoléon, un commandement tendant à la sai-

sie immobilière des propriétés lui appartenant. En répon-

se à cet acte, MM. les administrateurs judiciaires ont fait 

assigner MM. Riant et consorts en nullité des lilres en 

vertu desquels ceux ci avaient agi. La deinanrle en nulli-

té, qui a déjà été portée à l'audience, a motivé un juge-

ment de défaut profit-joint rendu contre quelques-uns des 

défendeurs. 
Ceux-ci ont été réassignés devant la lre chambre du 

Tribunal, oh l'affaire est actuellement pendante. Pour ar-

river à une solution plus complète, MM. les administra-

teurs liquidateurs judiciaires des Docks-Napoléons ont 

fait assigner MM. Riant et consorts en référé pour voir 

ordonner la disconlinuation des poursuites. 

M" Denormandie, avoué de MM. Picard et Labol, a 

soutenu ies conclusions des demandeurs. 

Après les observations en réponse de M' Quatremère, 

avoué des créanciers défendeurs, M. le président a ren-

voyé la cause en état de référé à l'audience de la cham-

bre du Tribunal de samedi prochain. 

— A une date déjà assez ancienne de l'année derniète, 

nous avons rapporté les débats du référé engagé entre 

MM. Massinot et Berly et la compagnie des Petites-Voi-

tures. Un expert, M. Mùlbacher, carrossier, fut commis à 

l'effet de vérifier sur les livres de la comptabilité de la 

compagnie Duconx si les paiements de celle-ci représen-

taient rentière exécution de ses obligations pour l'année 

1858 vis-à-vis de MM Massinot et berly. La mission de 

l'expert comprenait aussi l'examen des ateliers de MM. 

Massinot et Berly, et la question de savoir si, au 1er mai 

prochain, ces derniers pourraient renouveler les voitures 

et humais de la compagnie des Petites-Voitures, eu égard 

à la quantité de leurs approvisionnements; le rapport de-

vait signaler les causes du retard que ce renouvellement 

pourrait éprouver. Après le dépôt du rapport de M. Mùl-

bacher, MM. Dticoux et Ge ont fait assigner en référé MM. 

Berly et Massinot pour voir dire que là compagnie serait 

suffisamment libérée au moyen du versement mensuel par 

à-comptes des sommes dues jusqu'à concurrence 600,000 

francs. A l'audience, Me Guidou, avoué de MM. Ducoux 

et Ce, a exposé l'intérêt de la mesure réclamée par ses 

clients, et il a sollicité une ordonnance favorable à ses 

conclusions. 
Pour MM. Massinot et Berly, M" Iooss, leur avoué, a 

rappelé le chiffre des engagements pris par la société Du-

coux et C', et il s'est opposé à la retenue demandée par 

la compagnie. 
M. le président a rendu trie ordonnance portant en 

substance que, attendu que, du rapport de l'expert il ré-

sulte que les travaux pour le renouvellement des voitures 

au l'rmai prochain sont en retard, il y a lieu de laisser 

en réserve dans les mains de Ducoux sommes suffisantes 

pour être affectées à la garantie de ce retard; que sur les 

paiements à faire actuellement et ultérieurement par Du-

coux et G% ceux-ci seront autorisés à retenir une somme 

de 200,000 francs, en quatre termes de 50,000 francs 

chacun; l'ordonnance donne mission à M. Mùlbacher, 

précédemment commis, de faire un rapport complémen-

taire, pour déterminer s'il y a lieu, soit de donner à Du-

coux et Ge une garantie supplémentaire, ou si, au con-

traire, il. y a lieu de rendre libres tout ou partie des som-

mes arrêtées. 

— Le Gaulois, petit journal hebdomadaire, après quel-

qu> s colonnes employées à donner à droite et à gauche 

des conseils d'amis qu'il appelle « coups de bec ou coups 

de gaule », consacre une page aux portraits des célébrités 

du moment. M. Signeurel, gérant du journal, a formé 

contre M. Vanguille-Montigny, lithographe, à raison delà 

mauvaise exécution des dessins parus dm9 le numéro du 

15 janvier 1859, une demande en 500 francs de domma-

ges-intérêts, qui était présentée par Me Lenté. Le Gau-

lois, disait cet avocat, attache beaucoup d'importance à 

ces portraits, qui sont une spécialité et une cause de son 

succès. Le 15 janvier, il publiait les portraits de M. Th. 

Barrière, M11" Victor a et de M1" Delaporte ; c'était le cas 

de redoubler de soins; au contraire, M. Montigny remit 

des épreuves lotit humides , où. les traits étaient com-

plètement brouillés et les ombres remplacées par de lar-

ges taches noires, à tel point que les portraits de M"e 

Victoria et de M"c Delaporle, en regard des sonnets que 

le journal leur adressait, semblaient une véritable déri-

sion. Le Gaulois demande une réparation très modérée 

pour plus de 500 exemplaires qu'il a dû renoncer à vendre 

sur la voie publique et par le préjudice moral qui lui a 

été causé, sans compter les plaintes auxquelles il est ex-

posé de la part de jolies femmes ainsi défigurées. 

M' Gourd, avocat de M. Montigny, répond que le Gau-

lois, plus connu par ses dîners que par ses illustrations, 

ne peut se plaindre à lui de l'exécution des gravures du 

15 janvier, qui n'est pas plus défectueuse que les autres. 

M. Montigny n'est pas le lithographe du journal; ce n'est 

que le 12 janvier qu'exceptionnellement il a élé chargé 

d'un travail qui nécessite plus de cinq jours, et qu'il a dé-

claré ne pouvoir livrer le 15 qu'en faisant une pierre de 

transport dont les épreuves seraient beaucoup mo ns fines 

que celles de la pierre-mère. On a été si peu mécontent 

de ses dessins, qu'après avoir pris quinze cents exem-

plaires sans réclamation, on lui en a commandé encore 

mille, dont M. Montigny demande reconventiontiellement 

le prix (76 fr. 50 c), qui ne lui a pas encore été payé. 

Le Tribunal, attendu que les imperfections que" pou-

vaient présenter les lithographies é.aient dues à la rapi-

dité avec laquelle elles avaient dû être exécutées, a dé-

bouté M. Signeuret de sa demandeen dommages-inlérêls, 

et l'a condamné à payer à M. Montigny la somme de 76 fr. 

50 c. pour prix de son travail, et aux dépens. 

(Tribunal de la Seine, 1" chambre suppl. ; audience du 

9 mats 1859; présidence de M. Bertrand.) 

— Le Tribuual de commerce de Paris, dans son au-

dience du 15 mars courant, présidé par M. Bapst, a or-

donné la lecture publique et la transcription sur ses re-

gistres d'une dépêche que M. le sénateur, préfet de la 

Seine, portant que l'exequatur de l'Empereur a été accor-

dé à M. Ilermann-Charles Debbeld, nommé consul de 

Brunswick à Paris, et que M. Debbeld étant Français ne 

pourra se prévaloir de son titre pour se soustraire à au-

cune des obligations qui résultent de la loi commune, à 

laquelle il doit être soumis de même que tous les autres 

sujets de Sa Majesté. 

En conséquence, M. Debbeld peut vaquer librement à 

l'exercice des fonctions qui lui ont été conférées. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 2i8 fr., la-

quelle a été répartie de la manière suivante, savoir : 

30 fr. pour la Société de Saint-François-Régis, 22 fr. 

pour l'Asile Fénelon, 22 fr. pour l'Ouvroir fondé-rue de 

Vaugirard, et pareille somme pour chacune des sept so-

ciétés ci-après : patronage des Amis de l'Enfance, patro-

nage des Jeunes Orphelins, patronage des Orphelins des 

deux sexes, patronage des Jeunes Détenus, patronage 

des Prévenus acquittes, patronage delà Société des Saints-

Anges et patronage fondé pour l'Instruction élémentaire. 

—Le Tribunal de police coirectionnelle a condamné au-

jourd'hui : 

Pour mise en vente de lait falsifié : — Le sieur Boucher, 

épicier-crémier, avenue do Brcteuil, 59, à dix jours de 

prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Constant, crémier, 

rue du Bouloi, 4, à douze jours de prison et 50 fr. d'a-

mende. — Le sieur Devillers, crémier, rue de Bretagne, 

29, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur 

Guigand, crémier à Puteaux, rue Mars-et-Roty, 1, à 501V. 

d'amende. — Le sieur Leroy, marchand de lait à Mon-

treuil, rue du Milieu, 29, à six jours de prison et 50 fr. 

d'amende. — La veuve Thibault, crémière à Batignolles, 

me des Dames, 2, à 50 fi\ d'amenda. — Et la femme Tt-

chet, crémière, rue de Grenedle-St-Hotioré, 48, à dix jours 

d'i prison et 50 fr. d'amende. 

Pour fausse mesure à peser i'huile : — Le sieur Duver-

rue des Carrières, 88, à 25 fr. nay, épicier à Çharentoh 

d'amende. 

— Le sieur Louis-Julien Martin, en sa qualité do pro-

priétaire d'une maison situ 'e impasse b ri are, 14, est 

traduit devant le T ibunal correctionnel pour infraction à 

la loi sur les logements insalubres. 

L'impasse Briare, qui est située au bas de la rue llo-

chechouart, est une ruelle qui n'a pas deux mètres de lar-

geur; c'est-à-dire que le soleil n'y pénètre jamais et que 

l'air n'y circule pas librement. C'est an milieu de celte 

ruelle que se trouve la maison du sieur Martin, ou plutôt 

un amas de constructions informes, misérables cabanes 

habitées par des balayeurs publics, des indigents et quel-

ques malheureux ouvriers chargés de famille. 

Voici les constatations faites, le 19 décembre 1857, par 

es agents de la commission des logements insalubres de 

la vilie de Paris, de l'état de la maison du sieur Martin : 

I e logement île la veuve Letraiteur se compose d'une pièce 
située au rez-de-chaussée, dans une petite cour qui est en 
contre-bas delà rue. Les murs sont leilement humides que le 
papier de tenture est entièrement détaché du mur. La porte 
et la croisée sont pourries. Nous pensons qu'il est urgent de 
faire sortir au plus tôt la locataire d« ce logement. L'élat ma-
ladif des enfants de celle femme fait Mipposer qu'un séjour 
plus prolongé pourrait avoir des conséquences lâcheuses II 
est également urgent d'interdire la location de, cette chambre 
avant de l'avoir tait parque.er, boiser tous les murs, et rem-
placer la porU et la croisée. 

Suivent d'autres constatations : 

Le pavage de la cour est en mauvais état. 
Le f-onl en bois servant à commun quer dans les logements 

au premier étage sur la première cour, est pourri; il y a dan-
ger à le laisser subsister. 

Le grenier lambrissé, au 2e étage, converti en logements, 
n'est pas assez élevé; il faut s'y tenir constamm-nt combe. 

Les fenêtres de plusieurs logements sont dérm 
r aux. uesdec4p 

Le plafond d'une chambre au deuxième étage H 

sur la deuxième cour est en planches disjointes. ? ^iuien. 
que la poussière du grenier tombe dans les VM,[ en résut, 
alimrnts du locataire. ye,,x e

» dar/, f 

La chambre habitée par le sieur Baudoin n'est 
née ; l'air, la chaleur et la pluie y pénètrent nar ^ pl,f06-

aile d'ardoises recouvrant le toit. v Cni>que ̂  

En conséquence de ces constatations un 

commission des logements insalubres, en date^^ ̂  h 

vier 1858, prescrivit .au sieur Martin : 1° d
e

 <■.■ l2jar>. 

l'habitation de divers logements désignés- 2° p
r

lI
H>Cesser 

les réparations nécessaires pour les assainir ^ ^'fe 

Bien que plus d'une année se soit écoulée' de 

notification, le sieur Martin n'en a pas exécutéT
18 Cetïç 

criptions, et il venait répondre aujourd'hui devann ^r°s" 
banal de cette non-exécution. le Tri. 

Il paraît, lui dit M. le président, que vous n 

pas obéir à la loi. Quand on est propriétaire ne r V°U 

nez-vous pas qu'il faut en accepter les charoe* 0IÎ1P 
bénéfices? b °nim° 

comme
 !es 

Le sieur Martin : Ces bâtiments, ce n'est pas 

les ai faits, c'est mes parents; je ne peux change.10!01 ^ 

tination qu'au moyen de grands moyens que je n' e^ 

M. le président : Quand on loue une maison il ^as-

les locataires puissent y loger sans exposer leur «a™ ^Ue 

Le sieur Martin : Je n'ai que le désir d'avoir 

teau, prêtez-moi de l'argent et je vous ferai do*"0^' 

Louvres. es Petits 

ïï. le président : Il ne faut vous poser ici ni en 

sant ni en victime ; uu propriétaire n'a jamais le dr 

loger ses locataires dans des chenils. 01t de 

Le sieur Martin : J'ai déjà dépensé plus de 20 Onnf 

je ne peux pourtant pas me ruiner pour faire pîaisi ' 
monde. r a" 

Sur cet ultimatum, le sieur Martin se rassied, et |P T 

bunal le condamne à 50 fr. d'amende. ' 

ÉTRANGER. 

ETATS-UJSIS. — On nous écrit de Washington l
e
 jar 

vrier . » «le-

« Notre capitale, ordinairement si paisible et qui
 nes

> 

meut guère des rixes et des coups de poing qui neuve^ 

survenir dans les coulisses du Capitole, vient d'être at 

tristée par un tragique et douloureux événement. 

« M. Sickles est un membre de la Chambre des renré. 

sentants, un des chefs les plus influents du parti dénio" 

crate, un ami intime du président, un assidu de la Mai-

son-Blanche. Né à New-York, d'abord ouvrier typoera* 

phe, puis avocat, il ne larda pas à laisser le Barreau pour 

la po itique, et fut nommé secrétaire de la légation amé-

ricaine à Londres à l'époque oit M. Buchanam alla y rem-

plir les fonctions d'ambassadeur. Peu avant de partir 

pour l'Angleterre, il avait épousé M"" Bagioli, fille d'U(î 

Italien, professeur de musique à New-York; il l'emme^ 

avec lui, la présenta dans le monde le plus aristocratie 

et lui procura toutes les jouissances de la vie la plù 

somptueuse en même temps qu'il l'entourait des soins les 

plus affectueux. Il quitta Londres avec M. Buchanam 

vint à Washington où il loua un magnifique hôtel, confr 

nua de tenir un grand train de maison, et parvint, en 

1857, à se faire élire membre de la Chambre des repré-

sentants par le troisième district de la ville de New-York. 

M"'e Sickles était une des belles de Washington: elle ou-

vrait un jour par semaine ses salons, dont elle faisait te 

honneurs avec beaucoup de grâce, et se montrait assidû-

ment dans les cercles diplomatiques, chez les ministres 

et aux réceptions présidentielles. Celte existence officielle 

trouvait son explication naturelle dans les fonctions et 

surtout dans l'impoitance politique de M. Sickles. 

« L'un des amis les plus intimes de ce dernier était tu 

autre ami de M. Buchanam, M. Philippe-Barton Key,at-

torney fédéral du district de Columbie, homme de qua-

rante ans environ, veuf avec quatre enfants, aussi pas-

sionné pour les plaisirs que pour l'étude, de manières 

séduisantes, d'une éducation parfaite et assez célèbre par 

des aventures^ galantes. M. Key rencontra d'abord M" 

Sickles dans le'monde, et lui adressa ses hommages ; peu 

à peu il devint le commensal le plus assidu de la maison, 

et chaque fois que des affaires attiraient M. Sickles a 

New-York, il était le fidèle chevalier de sa femme et l'ac-

compagnait dans toutes les réunions. Le mari était pto 

de confiance, et ne s'alarmait nullement de cette familière 

intimité. _ , 
« La malignité publique s'en était cependant occupé 

et des propos avaient été tenus sur les motifs de l'assi-

duité de M. Key. On l'avait remarqué si souvent seuU«c 

M'"e Sickles au bal, à la promenade et à l'Opéra, que 

société désœuvrée et peu charitable de Washington av 

Oui par en déduire des conjectures qui étaient bien _ 

nues jusqu'aux oreilles de M. Sickles, mais qu'il aval1 

poussées tojt aussitôt. .. ^ 
« Un des jours de la semaine dernière, comme il se. 

pos-tit à partir avec sa femme pour un dîner diplom8I 
servi à V'illar's-hô el, il reçut une lettre anonymei 

l'instruisait de relations criminelles existantes entr -

Sickles et M. Key. L'avis officieux le prévenait que ce 

nier avait loué une maison dans un Lubourg de lac.^^ 

et que c'était làque sa maîtresse se rendait trois 

semaine. On indiquait la rue et le numéro de la» 

l'heure des rendez-vous. , . es |t 
« Devant des renseignements aussi caiegoriq. i^ 

confiance de M. Sickles fut ébranlée. Il n'en fit pa* f 

bonne contenance, ne laissa rien percer de ses V j(, 

pations, et se rendit au dîner avec sa 'e'i,me-J;,„.asi" 
main il s'adressa à deux amis dévoués, et es a;J ^ 

l'honneur de lui rendre un service auquel il l- ^ 0 

qu'à sa vie. Il s'agissait de vérifier les asseriions^
jls 

anonyme. Quelque résistance que purent faire le j|j 

durent se résigner à cette pénible mission. • ̂  

trouvèrent aisément la maison désignée; 1 ^
r
 Jeuref 

même entrer la femme coupable. A leur ret .L^aii 

lence stul convainquit M. Stckles qu il avait « 

uerdu h; bonheur domestique. ^ dan8'* 
Cependant il s'arma de courage et se re

 va
ie»i 

chambre de M'""Stckles; deux de ses amies sh
uce

url»': 
eu ce moment. Après lui avoir rappelé avec j-

aU
ire,c' 

fection qu'ils avaient eue longtemps l'un pou ^9 

lui avoir parlé de leurs deux enfants, il arl1
 [e8

ta, i* 
teniblc accusation d'adultère. M'"" Siek'es pi_rj vjrjP 

bord de sou innocence; mais lorsque so . 

nommer la maison de rendez-vous, elle t> 'H^ggjtôtq11'* 

même et eut une violente attaque de nerls. A
 larja

e« 

eut repris ses sens, elle versa d'abondant
 n tf

r 

avoua son crime. Elle convint que depuis |> ^
0
\
ie

W 

avait des relations avec M. Key, qui ia™
 e

\
a

o'e^L 
dant un voyage de M. Sickles a NcW-ïo'h, ]^ifli 

vait pas eu le courage de rompre avec 

mords.qui la dévoraient. 
« Sans témoigner la moindre colère 

observer que leur existence commune
 e

 ne 

is^e, et qu'elle n'avait rien de mieux a w
 sit

iteSr^ 

était ^ (♦ 

re àNew Yoïk. M""1 

si bon n^-' 

brisée, et q 

tourner auprès du sa mè 
reuse sans doute d'en être quitte a^ 

séance tenante line lettre à sa mère. , 
tous ses tons, puis, sur ia demande de * orA 
conta les moyens employés par M. ne) Y

 {&CE
 de 

avec elle. 11 se rendait à son club situe 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 MARS 1859 §59 

AQ M. Sick'es, se plaçait à une fenêtre convenue, et 
s
°

n

 lt s
'
on

 mouchoir. Ce signal indiquait à M
m

" Sickles 
8
^

e
'|le devait aller au rendez-vous où. son amant se hâtait f la précéder. 

Tous ces faits se passaient avant-hier soir samedi, et 

ûc l'intelligence de ce qui va suivre, il est bon de dire 

P° ]
a
 maison de M. Stkles est située President-square, 

1 ,
ce

ntre duquel est la slatuc de Jackson. Au fond de la 

jace est la Maison- Blanche, et les deux angles de la 

^utnziôme rue qui débouche sur le square sont occupés, 

f'aa V le Washington-club et l'autre par la demeure de 

M. Sickles. 

« Comme on le pense bien, le mari outrage passa au 

milieu de la plus vive agitation la nuit de samedi à hier 

dimanche. Vers midi, il envoya cheicher M. Buttenworth, 

l'un de ses amis, et s'entretint avec lui de son malheur, 

et
 comme ils s'approchaient de temps à autre de la fenê-

tre, ils aperçurent M. Key à l'une de celles du club qui 

faisait des signaux avec son mouchoir. Impatient de ne 

j^iot recevoir de réponse satisfaisante, M. Key quitta son 

^[ub et descendit sur la place; il la parcourut plu-

sieurs fois en agitant un mouchoir blanc, et repassa avec 

une insistance très prononcée devant l'habitation de .M. 

Sickles. 
x M. Buttenworth quitta alors son malheureux ami et 

vint rejoindre M. Key sur la place. Agissait-il de son pro-

pre mouvement ou à l'instigation du mari outragé ? Etait-

ce pour éloigner M. Key ou le retenir, pour lui tendre un 

ouet à-pens ou lui éviter une insulte? Nul ne le sait, 

toujours est-il que quelques minutes plus lard M. Sickles 

se précipitait sur les traces de M. Buttenworth et arrivait 

j.
àCQ

 à face avec M. Key. Celui-ci lui tend la main comme 

.d'usage, mais M. Sickles la repousse. « Malheureux ! lui 

crie-t-il, vous avez déshonoré ma maison et vous m'avez 

ravi mon bonheur! préparez-vous à mourir! » En même 

temps il décharge sur lui un pistolet dont la balle lui 

fracasse l'épaule. « Comment donc! comment donc! Ne 

me tuez pas! » répond M. Key en s'éloignant de quelques 

pieds. Mais M. Sickles n'entend rien, et il lire deux autres 

coups de pistolet. Atteint à la tête, M. Key tombe sur le 

pavé, et sans la moindre agonie ferme les yeux pour ne 
plus les rouvrir. 

« Quelques moments après, le cadavre était transporté 

dans un des salons du club, et M. Sickles se constituait 

prisonnier aux mains de l'attorney-général, M. Black. 

Hier et aujourd'hui, il a été visité par tous ses amis et un 

grand nombre de ses collègues ; il est calme et ne témoi-

gne aucun regret d'avoir tué celui auquel il doit son 

déshonneur... « Il m'avait rendu ia vie insupportable, 

dit-il, et nous ne pouvions vivre désormais l'un et l'autre 
sir la même planète. » 

« Mme Sickles est dans un état de santé fort alarmant 

depuis cette affreuse tragédie; on la dit enceinte. Sa 

mère, mandée par télégraphe, vient d'arriver de New-

York. L'épouse coupable aurait écrit, à ce qu'il paraît, une 

lettre des plus touchantes de repentir au malheureux 

Sickles, qui, pour toute réponse, lui aurait fait demander 
son anneau nuptial. 

« Disons à l'honneur des mœurs américaines qu'elles 

flétrissent éuergiquement l'adultère. Dans leur application 

plutôt que dans leur texte, les lois se ressentent de l'in-

fluence des moeurs et de l'opinion publique. On suppose 

donc que M. Sickles sera acquitté par le grand jury, et 

que les circonstances de la cause seront assimilées au 

seul fait qui, en France, assure l'impunité du mari meur-
trier ; le flagrant délit. » 

— HOLLANDE.— On nous écrit d'Amsterdam, 12 mars : 

« Voici une affaire qui sera prochainement jugée per la 

Chambre criminelle de la Cour de justice provinciale de 

la Hollande Méridionale, et qui, en raison du rang élevé 

du prévenu, a causé une sensation irnmeuse, et fait en ce 

moment le sujet de toutes les conversations. 

« Depuis de longues années, le général G..., actuelle-

ment retraité, avait des relations intimes avec une demoi-

selle Louise E..., actuellement âgée de cinquante-six ans, 

et chez laquelle demeurait son fi ère Jean E..., ancien 

sous-officier dans l'artillerie des Indes Néerlandaises. Le 

général avait fait un testament par lequel il léguait à 

Louise une partie considérable de sa grande forlune. Sur 

les instances de Louise, il substitua à ce testament un 

autre, dans lequel il léguait aussi une somme assez forte 

au frère de Louise pour le cas où celle-ci prédécède-
rait. 

« Peu de temps après, en 1847, Louise gagna, dans 

la grande loterie de Hollande, le vingtième du gros lot de 

100,000 florins (200,000 fr.), et, sur sa demande, le gé-

néral G... toucha pour elle la somme qui lui était échue ; 

il en acheta des valeurs de portefeuille, et les plaça dans 

une enveloppe cachetée, qu'il rem t à Louise, et depuis 

cette époque il payait à Louise, tous les quinze jours, à 

titre de revenus de ces valeurs, la somme de 10 florins 

(20 fr.). || donna aussi à Louise un autre paquet, qui, dit-

il, renfermait son nouveau testament, où Jean E... était 
nommé légataire. 

« Louise, par suite de quelques soupçons qu'elle con-

çut, et dont on ignore les motifs, ouvrit l'enveloppe, et, 

à son grand étonnement, n'y trouva de papiers de crédit 

que pour une somme bien au-dessous de celle que le gé-

néral avait reçue pour son compte.A ce sujet s'éleva entre 

Louise et le général une vive discussion, à la suite de la-

quelle ce dernier remit à Louise un autre paquet cacheté 

et suHequel étaient écrits ces mots : « Ce paquet, en cas 

de prédécès de Louise E..., appartiendra au général 
G... » 

« La bonne intelligence qui jusqu'alors avait existé en-

tre le général et Louise, fut un peu troublée par cet inci-

dent, mais elle ne larda pas à se rétablir, et tous deux 

continuèrent à se voir fréquemment comme par le passé. 

« Le 29 juin 1858, au malin, le général fit à Louise 

une visite qui se prolongea jusqu'à cinq heures du soir. 

Immédiatement après que le général fut parti, Louise se 

mit à table avec son frère. On servit d'abord un potage 

au vermicelle ; aux premières cuillerées qu'ils en prirent, 

tous deux y trouvèrent un goût nauséabond, et ils le fi-

rent jeter à la rue. Un chien, appartenant à un voisin, M. 

Nater, charpentier, avala une quantité du potage et 
mourut quelques heures après. 

« Dans le mois de septembre suivant, Louise se trou-

vait chez le général; celui-ci lui versa un petit verre de 

genièvre, et l'engagea beaucoup à le boire, disant que 

cela ferait un grand bien à sa santé. Louise but la li-

queur; mais peu de temps apiès, en rentrant chez elle, 

elle sentit un fort malaise et une paralysie des membres 

inférieurs. Les médecins attribuèrent ces effets à un rhu-

matisme musculaire, dont, malgré tous leurs efforts, ils 
ne sont pas encore parvenus à la guérir. 

« Quelques jours après, le général apporta à Louise un 

morceau de saucisson, et tous deux en mangèrent. Le 4 
janvier dernier, il lui apporta un pareil morceau de sau-

cisson. Louise l'invita à le manger avec elle, mais le gé-

néral refusa en disant qu'il était pressé parce qu'il avait 

encore plusieurs visites du jour de l'an à faire. Lorsqu'il 

eut quitté Louise, le frère de celle-ci mangea une cer-

taine quantité du saucisson, mais le trouva mauvais et en 

rejeta le reste; Louise en mangea aussi, mais très peu, 

puis elle y renonça. Elle en donna ensuite une tranche à 

sa femme de chambre, laquel e en fit préseut à sa mère, 

la veuve Van des Honnin. Celle-ci mangea la tranche, et 

tomba immédiatement malade, manifestant tous les symp-

tômes d'un empoisonnement. Le frère de Louise, qui avait 

consommé la plus grande quantité du saucisson, se trou 

vail dans le même état, el périt au milieu des plus atro-

ces douleurs le samedi 8 janvier dernier. 

« Alors Louise conçut des soupçons sur le général, et 

elle alla faire sa déclaration à la police. 

_« D'après le conseil que lui donna un fonctionnaire su-

périeur de celte autorité, elle écrivit au général G... une 

lettre, où elle le priait de se rendre chez elle pour une 

affaire importante. Le général accourant chez Louise, et là 

il se trouva en présence de deux agents, qui sur-le-champ 

le déclarèrent en état d'arrestation, et le conduisirent en 
prison. 

« Il résulte des recherches faites et des aveux du pré-

venu que celui-ci avait ach té, dans le courant de l'été de 

1858 une assez grande'quantité d'arsenic blanc en poudre 

chez la veuve Van Stapenhoef, droguiste à La Haye, et 

qu'il avait introduit de cette substance dans les morceaux 

de saucissons qu'il avait apportés à Louise. 

La police a lait ouvrir les deux paquets cachetés que le 

général avait remis à Louise, et dont i'un devait contenir 

son testament, et l'autre des valeurs de portefeuille. Le 

premier ne renfermait que des bandes de papier blanc, et 

1 autre, qui portait la suscription qu'il devait appartenir 

au général, en cas de prédécès de Louise, était rempli 

d anciennes lettres écrites par cette dernière au général. 

Par l'auiopsie du corps du frère do Louise, les méde-

cins ont constata que les viscères abdominaux avaient été 
rongés par l'arsenic. 

Le prévenu a choisi pour défenseur M" Léon, docteur 
en droit, avocat du barreau de Botterdam. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

{Section sud du Réseau. — Lyon à la Méditerranée.) 

Rue Laffitte, îy. 

Le vendredi 25 mars courant, à deux heures de 

l'après-midi, il sera procédé, en séance publique, 

dans une des salles de l'administration, au tirage au 
sort : 

i" De 35p, numéros des Obligations de l'emprunt 

de 6o millions de l'ancienne Compagnie du chemin 

de fer de Lyon à la Méditerranée; 

2° De 3j numéros des Obligations créées en re-

présentation des actions de l'ancienne Compagnie du 

chemin de fer d'Avignon à Marseille. 

Les Obligations sorties seront remboursées à rai-

son de Ô25 fr. chacune, à partir du 1" avril pro-

chain, dans les caisses de la Compagnie, à Paris, 
Lyon et Marseille. 

— Les MAGASINS DE NOUVEAUTES DU LOU-

VRE, pour donner une juste idée de leur supério-

rité et des avantages énormes qu'ils offrent sur toute 

autre maison, mettent en vente QUARANTE MILLE 

ROBES jaconas à volants première qualité, à # fr. &*> 

la robe. — Dix mille pièces Barége anglais, grande 

largeur, à 90 centimes le mètre. — Dix mille pièces 

d'Etoffes nouvelles, grande largeur, à 1 fr. 25 c. le 
mètre. 

aonrM <te Parla fia 15 Mars 1859. 

O/O | 
Au comptant, D«'c. 67 70.— Baisse « 30 c. 
Fin courant, — 67 65.— Baisse « 35 c. 

• ( Au 

I Fin courant, 
Au comptant, D«rc. 91 25.— Baisse « 50 e. 

94 —.— Baisse 1 — 0 

ADT COHPTAKT, 

3 O10 «7 70 
4 0|o 83 50 
4 1[2 0|0 de 1825... 92 75 
4 l|2 0i0 de 1852... 94 21 

Act. de la Banque .. 28W — 
Crédit foncier 645 — 
Crédu mobilier 772 50 
Comptoir tl'escompte 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1 857 . 78 — 
— Oblig. 3 0|01853. 
Esp. 3 0iODette ext. 

— dito, Dette int. 39 3;4 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 OiODift. 

Rome, 5 0p) 85 -
Mapl. (C. Rotsch.)... 111 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 30 millions... 1105 — 
Emp. 60 millions... 452 50 
Oblig. delà Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 960 —• 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 310 — 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli,.. 95 — 
Gaz, C» Parisienne... 775 — 
Omnibus de Paris... 870 — 
C'imp.deVoit.depl.. 30 — 
Omnibus de Londres. 42 50 

A TERME. 

3 0(0 
4 1(2 0r01852. 

1" I Plus 
Cours.! haut. 

Ivf 90 ~ 67 90 
94 _'; 

Plus I D" 
bas. 1 Cours. 

67 60 67 65 

CHIMINS DE rsa COTÉS AIT PASgOTÏ, 

Paris à Orléans 1332 50 
Nord (ancien) 

— (nouveau) — — 
Est (ancien) 677 50 
ParisàLyon etMédit. 830 — 

— (nouveau). — — 
Midi , 512 50 

Lyon à Genève 
Dauphmé 507 50 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. — — 
GraissessacàBéziers. — — 
Bessèges à Alais.... — — 
Sociétéautrichienne. 530 — 

Ouest 
Gr. central de France 

591 25 I Victor-Emmanuel... 397 g(t 
 Chemin deferrusses. — — 

OPÉRA. — Mercredi, Herculanum, opéra nouveau, interprété 
par MM. Roger, Obin, Marié, Coulon, Mm«« Borghi-Mamo, 
Gueymard-Laulers. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, Rêves d'amour, comédie en 
trois actes, de MM. Scribe et de Biéville. Le spectacle com-
mencera par Oscar ou le Mari qui trompe sa femme, et sera 
terminé parle Legs. Les principaux artistes joueront dans 
cette représentation. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 31'représentation de 
la reprise delà Part du Diable, opéra comique en trois actes, 
paroles de M. Scnbe, musiqus de M. Auber. M°" Paunetrat. 
jouera le rôle de Carlo, et VVarnot celui <le Hafaël ; les autres 
rôles seront remplis par Prilleux, Beckers, Ouverooy, Mlles 

Ré\illy et Henrion. On commencera par le Chercheur d'esprit. 

— Encore quelques jours, et le Boman d'un jeune homme 
pauvre sera remplacé par un spectacle dont la composition est 
un gage de succès. Lafontaine, Félix, Parade, Galabert, M*"' 
Fa'gueil, Guillemin, Saint-Msrc, Ulric el Pièrspfl seront les 
interprètes de ce spectacle, que nous annoncerons très pro» 
chainement. 

— La Douairière de Brionne, sous les traits de Mlle Déjà 
zet, continue à charmer le public 'tes Variétés. L

(
excellente 

comédienne est rappelée clique soir. A bientôt l'Amour de 
Michelette et le Capitaine Chérubin. 

— PALAIS-BOYAL.— Ravel, Pradeau, Hyacinthe, dans ma 
Nièce et mon Ours. Arnal dans Riche d'amour et les Suites 
d'un bal manqué, avec toute la troup*, attirent chaque soir Is 
foule à ce joyeux théâtre. 

— Ce soir, aux Bouffes-Parisien?, 147e représentation d'Or-
phée aux Enfers, opéra excentrique en deux aces et quatre 
tableaux, de M. Off-nbaoh, joué tous lessoi'rs devant une salle 
comble. C'est le plus grand succès que ce charmant théâtre ait 
encore obtenu. 

— ROBERT-HOUDIN. — Chaque soir se presse une foule 
avide d'admirer le prestidigitateur Hatnilton. Par son pouvoir 
magique, il accomplit en prodiges tout ce que l'imagination 
deut créer de plus merveilleux et de plus fantastique. 

— Les concerts qui ont lieu au Casino, rue Cadet, les mar-
di, jeudi et samedi de chaque semaine, sous la direction 
d'Ârban ne laissent rien à désirer sous le rapport de l'exé-
cution. Les bals sont très animés et plein de gaîté. -• 

SPECTACLES DU 16 MABS. 

OPÉRA. — Herculanum. 
FRANÇAIS. — Les Rêves d'amour, le Legs, Oscar. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ODÉON. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette, Riehard. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — Les Saltimbanques, un Mauvais Tour 
GÏMNASÏ. — Un beau Mariage. 
PALAIS ROYAL. — Ma Nièce et mon Ours, Riche d'amour. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Outrage. 
AMBIGU. — Le Maître d'Ecole. 
GAITÉ. — Cartouche. 
CIPQUK IMPÉRIAL. — Les Ducs de Normandie. 
FOLIES. — Un Carnaval de blanchisseuses, Petits Péchés 
FOLIES-NOUVELLES. —Le Jngement de Pàris, 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, Belle Espagnole 
LUXEMBOURG. — Zdda la Silphyde, Une Heure. 
BEAUMARCHAIS. — La Voisin. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures li2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton, 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tou* les soir*, de 

huit à onze heures du soir. 
CASINO, rue Cadet. — Tous les soirs, de 8 à H h. \\% Con-

cert ou Bal. Chef d'orchestre, Arban. 

Imprimerie da A.GUTOT, rueNe-des-Mathvr!n? 

(Extrait des minutes du greffe du Tribunal de 
commerce de Nantes, département de la Loire-
inlerieure.) 

Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté na-
tionale,, empereur des Français, à tous présents et 
avenir, salut, 

Faisons savoir que : 

Le Tribunal de commerce de Nantes a, dans son 
audience publique tenue le, 26 février 1859, rendu 
•e jugement dont la teneur suit : 

tntreM. DALLOUAKD, négociant, demeu-
ra Angers, demandeur aux fins d'assignation 

en date du 28 décembre 1858, du ministère de 

m , Pet''> huissier à Nantes, enregistrée, compa-
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les conclusions de son ass gnation, qu'il dévelop-
pa en plaidant; 

Pour MM. P. Lemesle fils et Veyron Lacroix, Me 

Coquebert conclut à ce qu'il plût an Tribuual se 
déclarer incompétent; sub.ddiairement et au fond, 
au-dessus de la déclaration faite par eux et renou-
velée ici, qu'ils regrettent les circonstances for-
tuites qui ont amené la saisie conservatoire du 23 
lécembre, pratiquée par erreur de l'huissier alors 
que la traite prolestée avait été payée après pro-
têt ; qu'ils désavouent la phrase imprudente com-
prise en la requête qui a précédé cette saisie; dé-
bouter M. Hallouard de ses demandes; spéciale-
ment, dire qu'il ne peut y avoir lieu à la publi-
cation du jugement à inlervenir aux frais de MM. 
Lemesle et Veyron-Lacroix ; 

En droit, le Tribunal avait à juger les ques-
tions suivantes : 

Le Tribunal de commerce éiait-il compétent? 
Les agissements de MM. Lemesle et Veyron-La-
croix ont-ils causé un préjudice à M. Hallouard? 
Lui sera-t-il accordé des dommages intérêts ? L'in-
sertion du jugement sera-t-elle ordonnée? L'exé-
cution provisoire sera-t-elle prononcée? Quid des 
déi^ens? 

Le Tribunal, après avoir entendu les mandatai-
res des parties en ses audiences des 15 et 29 dé-
cembre 1838, et avoir ordonné le dépôt des pièeës; 

Vu l'exploit introJuctif d'instance en date du 28 
décembre 1838, par lequel le sieqr Hallouard a 
assigné devant le Tribunal les sieurs Lemesle fils 
et V.yron Lacroix, pour : 

Attendu que lesdits sieurs Lemesle et Veyron-
Lacroix lui ont vendu des avoines qu'il leur a 
payées; qu'après, et malgré ce paiement, ils oui 
fait saisir ses marchandises, et ont osé écrire qu'il 
était dans un étal d'insolvabilité complète; 

Attendu qu'il résulte de cet inqualifiable fait, 
qu'il n'a pu livrer les avoines qu'il avait lui-mê-
me promis de titrer à une échéance fixe, aujour-
d'hui dépassée; qu'il résulte en outre qu'il a per-
du son crédit auprès de ses commettants et com-
missionnaires, et que sa position commerciale en 
est gravement allérée; voir dire qu'il ne doit pas 
les sommes, prétexte de la saisie par eux faite; 
voir dire que tomes les conséquences de l'empê-
chement ou du relard qu'il a éprouvé dans l'exé-
cution de l'engagement qu'il avait pris resteront 
pour leur compte; et s'entendre en outre condam-
ner en 15,000 francs de dommages-intérêts, pour 
le tort fait a son crédit; voir dire qu'il S:ïa auto-
risé à publier le jugement à intervenir dans tel 
journal de Nantes, Angers et Paris qu'il plaira 
au Tribunal de désigner; voir ordonner l'execu 
tiôn provisoire, nonobstant appel, sans caution et 
par corps du jugement à intervenir; vu lasigimi-
eation du 29 décembre 1853, par laquelle les 
sieurs Lemesle fils et V^yrou-Lacroix, en réponse 
à l'assiguaiion du sieur Hallouard, lui déclarent: 
« qu'ils protestent de la manière la plus formelle 
contre l'exploit qui leur a été signifié» ; 

Attendu que s'ils ont. mis les saisies-arrêts dont 
il est parlé dans l'acte Bus-éuoucé, ils ne l'ont 
fait que pour sauvegarder leurs intérêts, une 

traite de 10,000 francs, fournie par eux sur lui, 
pour paiement des marchandi-es saisies-arrètées, 
n'ayant point élé payéeà son échéance, et ayant été 
remise au protêt par M. Emile Bordier, banquier 
à Angers, ainsi qu'il eiv sera prouvé en cas de be-
soin; que c'est donc à bon droit qu'ils ont l'ait l'ai 
re lessiisies-arrèis sus-mentionnées; ouï les m 111-
lataires des parties dans leurs moyens et conclu-
sions; vu les autres pièces et documents de la 
cause, et après en avoir délibéré conformément à 
la loi, sur l'exception d'incompétence posée par 
les défendeurs : 

Attendu qu'aux termes de l'article 631 du Code 
de commerce, les Tribunaux consulaires connais-
sent de toutes les contestations relatives aux en-
gagements et transactions entre négociants, mar-
chands et banquiers ; 

Attendu que le sieur Hallouard et ses vendeurs 
sont commerçints ; que c'est à l'occasion d'une 
traite non payée par le sieur Hallouard que les 
poursuites contre lui on? pris naissance et .que 
des saisies-arrêts ont été pratiquées à Paris aux 
mains d'un sieur Gitlain, sou commissionnaire, el 
du chef de la gare du chemin de fer d'Orléans ; 

Attendu que si, en effet, les questions de saisis 
arrêt sont de la compétence exclusive des Tribu-
naux civils, il ne s'agit pas dans l'espèce d'appré-
cier la l'orme d; la procédureîsuivie, mais de dé-
cider si le sieur Biillouard était encire, débiteur 
des sieurs Lemesle et Veyron-Lacroix au moment 
de la mise de lu saisie-arrêt, el qu'à ejt égard la 
question est évidemment de celles donl la com-
pétence est attribuée au Tribunal par l'article 631 ; 

Au fond : 
Attendu qu'une certaine quantité d'avoine avait 

été vendue par les défendeurs au sieur Hallouard, 
qui devait lui-même en faire la livraison à l'ai-
iitihistratioa de la gu ne, à Paris, par l'entremise 
de son commissionnaire (itUttin ; 

Attendu que pour bien apprécier la demande du 
sieur Hallouard, il importe de suivre el d'étudier 
attentivement ia correspondance.échangée entre lui 
et ses vendeurs; qu'ainsi, le 13 décembre il leur 
donnait rendez-vous à la gare ' d'Ancîuis ; que 
deux jours plus tard, le 15, et probablement après 
cette entrevue, il les autorisait, suivant leur dé-
sir, à faire présenter chez Gnlain, à Paris, le man-
dat qu'ils lui avaient ditavoir fait sur lui payable 
le 28 décembre; que le 16 il leur confirmait la 
lettre du 15 et les pressait de l'aire mettre tn gare, 
à Aueeuis, des grains destinés pour ses livraisons 
a Pans, disant qu'il irait les y recevoir le lende 
m iin 17, ei qu'il y accepterait leur traite payable 
à Paris, afin qu'ils lui remissent les reçu* du che-
min de fer; qu'il ne revint à Angers que le 18 et 
dut être fort surpris et mécontent d'y apprendre 
par une lettre de MM. Lemesle et Veyron-Lacroix, 
du même jour, I avisant qu'ils avaient disposé sur 
lui, à présentation, de la «ommo de 10,000 francs, 
contre reçu du chemin de fer, iui disant qu'ils 
n'avaient nullement affaire à Cillait), et qu'il eut à 
se mettre en mesure, d'acquitter leur traite déjà 
protestée; parce qu'en cas de non-paiement ils 
mettraient arrêt sur la marchandise; que néan 

moins le sieur Hallouard fit tous ses efforts pour 
faire les fonds de celte traite, mais que, vu l'heure 
avancée à laquel'e il s'étail adressé à son ban 
quier, on ne put lui promettre que pour le surlen-
demain 20, le 19 se trouvant être un dimanche; 
que le 19 il s'empressa de se plain ire à srs ven-
deurs de l'étraugeté de leur procédé à son égard et 
de l'embarras dans lequel ils l'avaient mis, leur 
rappelant que c'était sur la demande de l'un d'eux, 
Lemesle fils, qu'il les avait autorisés le 15 à dis-
poser sur lui dans Paris; que le fait est contesté, 
il est vrai, par les détendeurs, mais qu'on est eu 
droit de le prendre pour constant en présence de 
leur siienc; à la lettre du sieur Hallouard du 15, 
qui devait le regarder comme un acquiescement; 
que même le doute n'est plus permis sur ce point, 
lorsque l'on voit que le sieur Hallouard n'a con-
senti à payer la traite de 10,000 fr. le 20, qu'à la 
condition que les frais du protêt resteraient à la 
charge de ses vendeurs ; condition que ceux ci ont 
acceptée, bien qu'ils prétendent n'avoir fait oette 
condition minime que pour s'assurer le paiement 
de leur traite ; 

Attendu qu'après avoir eu connaissance du pro-
têt t'ait le 18, les sieurs Lemesle et Veyron-Lacroix, 
concevant de^ craintes sur la solvabilité de leur 
acheteur, s'empressèrent de faire prendre des me-
sures conservatoires à Paris, et à cet effet y don-
nèrent des ordres pour faire pratiquer une sai-
sie-arrêt sur les avoines vendues par eux au sieur 
Hallouard el qui avaient pris cette direction ; qu'ils 
rirent présenter une requête à M. le président du 
Tribunal civil da la Seine, duts laquelle il était 
dit que le sieur Hallouard jouissait d une insol-
vabilité notoire; que, le 2'i décembre, en vertu 
d'une ordonnance de ce magistrat au pied do la-
dite requête, mie saisie-arrêt fut en elfe', mise con-
servatoiremant sur les avoines aux mains du chel 
de gar. du chemin de fer d'Orléans et de Giilaui, 
commissionnaire du sieur Hailouaid; mais que 
ce. te saisie n'a été levée que le 2"; 

Atten lu que vainement Lemesle et Veyron La-
croix allèguent que, informés le 22, par l'huissier 
Gay, q«e M. le président du Tribuual civil avait 
refusé de répondre la requête avant d'avoir de 
nouveaux renseignements qui ieur avaient été- de-
mandés, ils ne pouvaient supposer que le lende-
main 23 la saisie eût été pratiquée, et rejettent-
ils sur la précipitation et la légèreté de cet huis 
sier la responsabilité de ses agissements ; que cer-
tainement s iis avaient des doutes sur la solvabili-
té de leur acheteur, ils avaieal bien le droit de 
prendre leurs précautions, mais qu'ils ont élé au-
delà de ce que leur suggérait la conservation de 
leurs intérêts ; 

Attendu, en outr.', que le 29 décembre, répon-
dant à l'assignation du 28, ils proiesteut de la 
manière lu plus formellecoutr-i l'exploit qui leur 
est siguiliii, et maintiennent que c'est à bon droit 
qu'ils ont t-iit faire les saisies-arrêts dont il se 

plaint ; . 
Attendu qu'en résumant tous les laits qui vien-

nent d'être énoncés cl qui trouvent leur justifica-
tion daus les documents de 1» cause, il est impos-

sible de ne pas reconnaître que si Lemesle et Vey" 
ron-Lacroix ont agi sans mauvaise intention, du 
moins ils l'ont fait avec une légèreté bien coupa-
ble, puisqu'il ne dépendait que d'eux de prévenir 
le mal qui a été fait : 1° non seulement en ne ré-
pondant pas à la lettre du 15 décembre du sieur 
Hallouard, qui les autorisait à disposer sur lui, 
payable dans Paris, pour l'informer qu'ils n'ac-
ceptaient pas ce mode de remboursement, mais 
encore en ne l'avisant que le 18 qu'ils feraient sur 
lui un mandat de 10,000 fr. payable à présenta-
tion, qu'il en est résulté que le sieur Hallouard se 
trouvant absent et revenant à Angers le même 
jour, ne pouvait en tous cas être en mesure de 
payer immédiatement une somme aussi forte et 
éviter le protêt qui a été fait malgré ses démarches 
actives dans ce but; 2° en n'envoyant pas une dé-
pèche ou n'écrivant pas de suite a Paris, pour ar-
rêter les poursuites dirigées contre le sieur Hal-
louard, puisqu'ils savaient le 21 décembre que ce-
lui-ci avait remboursé le 20, à Angers, leur man-
dat de 10,000 fr. ; que ce n'est que le 23 que la 
saisie sur les avoines a élé pratiquée, et que finale-
ment ce n'est que le 27 au soir qu'elle a été 
levée ; 

Attendu que ces agissements tardifs des sieurs 
Lemesle et Veyron-Lacroix ont causé au sieur 
Hallouard un préjudice moral des plus graves, et 
dont les conséquences n'ont pas tardé à se faire 
sentir; qu'aujourd'hui, en'effet, ainsi que le Tri-
bunal 11 pu en acquérir la preuve dans les nom-
breux documents fournis au dossier et par les ren-
seignements qu'il a pu recuèdl.r, il n'est que trop 
vrai, malgré '.es dires contraires de ses adver-
saires, que c'est depuis cette époque que le crédit 
commercial du sieur Hallouard a été série^ement 
ébranlé ; qu'il s'esl vu abandonné de sa clienièle, 
parce que l'on a cru à ;o 1 insolvabilité, et qu'il 
faut bien le reconnaître, il n'eût pas été exposé à 
.-e trouver dans une aussi déplorable situation, si 
tout en sauvegardant leurs propres imérêls, les 
sieurs Lemesle fiis et Veyron-Lacroix avaient fait 
ce qu'ils devaient faire; 

Aitendo, article 13S2 du Code Napoléon, quo, 
« tout fait quelconque de l'homme qui cause à 
autrui un dommage, oblige celui par la faute de 
qui il est arrive à le réparer. » 

Attendu qu'une indemnité pécuniaire , quel 
qu'en soit le chiffre, ne saurait suffire à relever le 
crédit ébranlé d'un commerçant; qu'il a droit à 
une réparation plus sérieuse et plus honorable, et 
ne peut l'obtenir que par la publiciîôla plus éten-
due des causes el circonstances inalheui tuses dont 
il a été la \icti.ne ; 

Attendu qu'il n'y a plus lieu de statuer sur les 
deux premiers chefs de la demande du sieur Hal-
louard, pui qu'il n'est plus débiteur des sieurs 
Lemesle fiis et Veyron-Lacroix,, et que les livrai-
sons d'avoine a Paris n'ont donné heu à aucune 
contestation de ia pari de ses acheteurs; 

Par ces motifs,.l,iisaut droit, 1° se déclare com-
pétent ; 2° statuant au fond, condamne ;JS sieurs 
Lemesle fils et Veyron-Lacroix à payer au sieur 

Hallouard la somme de 3,000 fr. pour dommages-
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intérêt*; 3° dit et juge que le sieur Hallouard est 

autorise à publier le présent jugement dans tel 

journal de Nantes, Angers et Paris qu'il lui plaira 

désigner; 4° condamna les sieurs Lemesle fils et 

Veyron-Lacroix en tons les dépense! frais, y com-

pris ceux de la triple insertion susmentionnée; 5° 

dit que le présent jugement sera exécutoire pat-

provision nonobstant appel et sans caution et par 
corps. 

Ainsi jugé à Nantes, en l'audience tenue publi-

quement à Nantes, en l'hôtel de la Bourse, le 26 

février 1859, par M. Jules Roux, président, à la-

quelle assistaient MM. Boisieaux etBesnier, juge 

présent à l'audience M. Galop, commis greffier. La 

minute est signée Jules Roux, président, et Galop, 
commis greffier. 

Eu marge de la minute est la mention ci-après : 

Enregistré à Nantes, le 2 mars 1859, folio 189, 

çasel™, reçu : condamnation, 60 fr.; droit de 

trois lettres missives produites en justice, 6 fr.; 

droit d'une autre lettre produite en cours d'ins-

tance, 4 fr.; décime, 7 fr., signé Redon. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers, sur ce 

requis, de meure le présent jugement à exécution; 

à nus procureur-généraux près les Cours impé-

riales et à nos procureurs près les Tribunaux de 

première instance d'y tenir la main ; à tous com-

mandants et officiers de la force publique d'y prê-

ter main-f'or:e lorsqu'ils en seront légalement re-
quis. 

En foi de quoi les présentes ont été signées et 

scellées. Pour expédition : Pour le greffier en chef, 

îe commis greffier, signé Galop. Enregistré folio 

489, case 3; reçu en principal et décime, 14 fr. 

40 c. Dù au freiner, 5 fr. 40 c. — Nantes, le 2 

mars 1859, signé Redon. 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de M* MARTEL, avoué à Pontoise. 

Vente sur licitation entie majeurs et mineurs, 

en un seul lot, à l'audience des criées du Tribunal 

de Pontoise (Seine-et Oise), le mardi 29 mars 1859, 
à midi, 

D'une PROPRIETE composée : 

1" D'un grand corps de bâtiment construit dans 

le genre d'usine et renfermant au milieu un mou-

lin à l'anglaise faisant de blé farine, et aux ailes 

deux maisons d'habitation, dont l'une à l'usage du 

meunier locataire, l'autre à l'usage du proprié-

taire; cour,Taisanderie, colombier, écuries, remi-

ses, deux jardins clos de murs, serre, melonniè-

re, bassin au-devant de la serre alimenté par le 

rû de Presles ; 

2° Jardin en face, de l'autre côté de la rue; 

3° Grange avec cour et hangar; 

4° Quatre pièces de terre. 

Le tout sis à Mours, près Beaumont-sur-Oise, 
canton de l'Is'e-Adam. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser : 1° à Me MARTEL, avoué pour-

suivant, à Pontoise; 2°à M8 Tavernier, avouécoli-

citant ; 3° à Me Martin, notaire à Beaumont. 

(9122) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NUTAJRES. 

expériences ayant pour but de démontrer d'une' 

manière définitive la valeur du Moteur lyonnais, 

et de faciliter le choix d'un condenseur ; 

6" Et enfin, application s'il y a lieu, des articles 

30, 31, 32 et 33 des st .tuis sociaux. 

Les actions devront être déposées au plus tard 

quarante-huit heures avant le jour fixé pour l'as-

semblée générale, c'est à-dire le 27 mars courant, 

à peine de forclusion, ch=z M. L3 Eggly, négociant, 

rue Sainte-Catherine, 11, à Lyon, qui en délivrera 

récépissé au moyen de lettres imprimées qui con-

tiendront tout à la fois pouvoir d'assister à l'as 

semblée générale et de s'y faire représenter. 

Le gérant, 

.(1080) A. TISSOT. 

V'smtes immobilières. 

AUDHBNCE DES CRIEES. 

Etude d>: IMltiM OU, avoué, rue du Par-

Icmeiit-Ste Cailii-rine, 16, à Bordeaux. 

^ Adjudication, sur baisse de mise à prix, le mar-

iai %t mars 183:1, à l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Bordeaux, 

Du nOMAlAK de Blézignac, situé dans les 

communes de Blézignac, Saint-Léon, Targon, Es-

piet, Dardeuac et îloulon (Gironde), d'une conte-

nance approximative de 140 hectares 84 ares 25 

centiares, au centre duquel est un magnifique châ-
teau moderne. 

Ce domaine est divisé en six métairies; il com-

prend en outre un moulin à eau à deux meules. 

Mise à prix : 180,000 fr. 

S'adresser pourde plus amples renseignements : 

1° A 9k' BAStlWCOD, avoué poursuivant, en 

son étude siïs-indiquée, rue du Padeniein-Sainte-

Catherine, 16, à Bordeaux; 

2° A M* Boulan, avoué colicitant, en son étude, 

sise à Bordeaux, rue Porte-Dijeaux, 18; 

3° A M» Dircks, avoué colicitant, en son étude, 

sise audit Bordeaux, place Dauphine, 29; 

4° A M
E Maupelit, avoué présent à la vente, en 

sou étude, sise cours Napoléon, 174, à Bordeaux. 

(90861 

H41SI il RUE MORET, k PAliS 
Adjudication sur une seule enchère, en lacham 

bre des notaires de Paris, le 22 mars 1859, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Moret, 6. 

Produit : 5,100 fr. 

Mise à prix : 57,000 fr. 

S'adresser à SI» DBLARAl'Ë, notaire à Pa-

ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 35. (9060) 

ITÉ 

DES CHANTIERS ET ATELIERS 

DL CANAL MUBAN, AL HAVRE 

ilAZELlNE ET Ce. 

MM, les actionnaires de la société Mazcline 

ct'C sont convoqués en assemblée générale an-

nuelle et ordinaire pour le mercredi 6 avril pro-

chain, à deux heures précises, &u siège social, 

place de la Bourse, 10, a Paris. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée, il faut 

être propriétaire de dix allions soit nominilives 

soitau porteur, el avoir fait la dépôt de ses litres 

à la cais-e de la société trois jours au moins avant 

l'époque fixée paur la réunion. 

L'objet de cette réunion est d'entendre le rap-

port du gérant et celui du conseil de surveillance 

sur l'exercice 1858, et de statuer sur les proposi 

lions y relatives. 

Le gérant, 

F. MAZELINE. 

DELANGRENIEB, rue Richelieu, 26, pour combattre 

les toux opiniâtres et les irritations de la poitrine 

et de la gorge. Leur supériorité manifeste sur tous, 

les pectoraux, la certitude qu'ils ne contiennent ni 

opium ni sels d'opium,leur ont acquis l'approbation 

de tous les grands médecins et une \ ogue universelle. 

(1077)» 

MALADIES DES FEMMES. 
M"" LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 

régime ) des maladies des femmes, inflammations, 

unes de couches, déplacement des organes, causes 

fréquentes de la stérilité constitutionnelle ou acci-

"entelle. Les moyens de guérison aussi simples 

u'infaillibles employés par M°" LACHAPELLE sont 

le résultat de vingt-cinq années d'études et d'ob-

servations pratiques dans le traitement spécial de 

ces affections. M"" LACHAPELLE reçoit tous les jours, 

3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Monthabor, 

27, près les Tuileries, à Paris. (1006)* 

S PRODUIT, A PAUIS 

rue de Choiseul, 25, à vendre, même sur une 

enchère, en la chambre des notaires de Pans, 

le mardi 5 avril 1859, midi. Revenu brut, sus-

ceptible de grande augmentation : 42,250 fr. 

Mise à prix: 500,000 fr. 

S'adresser à Me B«U\, notaire, place Boïel-

dieu, 3, en face l'Opéra-Cotnique, sans permis du-

quel on ne peut visiter. (9123;* 

AVIS. 

Les porteurs d'actions de la Compagnie du Mo 

leur lyomuitM sont prévenus que l'assemblée 

générale ordinaire et extraordinaire aura lieu le 

mardi 29 mars courant, à onze heures du malin, 

à l'hôtel de Provence, sis à Lyon, place delà Cha-

rité. 

Les objets mis en délibération et à l'ordre du 

jour sont : 

1° Entendre le rapport de la gérance; 

2° Celui du conseil de surveillance ; 

3° Débattre et arrêter les comptes annuels ; 

4° Nominations d'un ou plusieurs membres de 

conseil de surveillancej 

5° Nomination d'une commission de trois mem-

bres qui aura pour mission spéciale de procéder 

conjointement avec un ou plusieurs ingénieurs aux 

C'DES CHAPELLES ET BOUGIES 

Le conseil de surveillance de la compagnie gé 

nérale des Cliftudellcs et Bougies frasa 

çaisi'B convoque les actionnaires de cette sociél* 

en assemblée générale, ordinaire et extraordinai-

re, pour le 2 avril prochain, à une heure précise 

au siège social, rue de Trévise, 21, à l'effet : 1° de 

modifier l'art. 37 des statuts, relatif à t'attribu 

tion des voix; 2" d'jutendre le rapport de la coin 

mission nommée par l'assemblée générale du 

mars courant; 3° destatuersur ies propositions 

qui pourraient être faites tant à l'égard du direc-

teur qu'à l'égard des gérants ; 4° de. statuer sur les 

matières mises à l'ordre du jour du 5 mars et 

restées sans solution; 5° de modifier ceux des 

statuts dont la proposition pourra être laite 

l'assemblée ; 6° de prendre, enfin, dans l'intérêt 

de la société, telles autres mesures qui pourraien 

être proposées. 

Pour le conseil de surveillance : 

Le président, 

(1081) H. LEFEBVRE DE SAINTE-MARIE 

LITERIE CESMALESÎïSrK-r 
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GitAlWK MED A IEEE D'MtOjVXEEH 
à l'Exposition un<vcr«0il« d« ÉBSiK. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électio-chimique», 

PAVILLON DE HANOVRE 
•5, boxtlevarg dem Italien*, AS, 

MAISON DE VENTE 

EXPOUTIM 

»>• Tqoaa ET c". 

PERMANENTE DE LA FABMQU&, 

1832 - MÉDAILLES - 1834 

D'OR ET J)'AR&BJVT. 
1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à lNoisiel-sur-Marne 

Paar la Fabrication do Chocolat de Mante. 

Le Chocolat-Mtnier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; le» 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annueuement à près d'un 

million de kilogrammes. j. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité,tout à fait supérieure. 

Cbocolat-Wenier te troure dama toutes le» «lie» do France et de l'Etranger^ 

M MM 

fito«lété* commerciale». — rallllte*. — Publlcatlow» légale». 

ïenlf* « tï^aaSaV*-*». 

VENTE PAP. ACTOIllTÉ DE JUSTICE. 

Le 15 mars. 
Commune (les Batignolles, 

place publique. 
Consistant eu : 

0182) Bureau, armoire à glace, pen-
dule, poêles, tuyaux, coudes, clc. 

Le 16 mars. 
Kti l'hôlel des Commissaires- Pri-

seurs, rue Ko.-sini, 6. 

(*483) Commode, toilrlie, bureau, 
divers volumes reliés, elc. 
Rue de l'Oratoire-du-Roule, 30. 

(titi' Guéridon, canapé, pendule, 
buffet, armoire, cliillontiier, etc. 

Le M mars. 
TSa l'h5tel ite.-, Commis«ïire«-Pri-

seurs, rue Kossini, 6. 

(4(85) Comptoir, casiers, formes, 
cuirs, semelle*, chaussures, etc. 

(4486 bureau, fauteuils, jilaces, ri-
deaux, vases, comptoir, etc. 

(4<8Tj Commode, glace, armoire, 
Manches de parapluies, elc. 

(M88) Tables, chaises, piano, cana-

pés, bureau, commode, etc. 
(MSO) Buccaux, fauteuils, armoire, 

tapis, pendules, ulaces. etc. 
Bue de la Chaussée-d'Anlin, a. 

(4489) Bideaux, fauteuils, canapé, 
pendule, batterie de cuisine, etc. 

' Boulevard de Scbaslopol, 19. 
(W9o; Etablis, étaux. Ctagei'B, table, 

buffet, commode, tableaux, elc. 

Rue Montmartre, 69. 
(4491) Comptoir, cliaises, fauteuils, 

coupons de calicot, ealorifère,elc. 
CIW Trévise, 10 bis. 

(4*»i) Bibiiotliéque, fauteuils, table, 
bureau, commode, pendule,elc. 

Rue des Déch u jteurs, 3. 
(4493) Comptoirs, rayons, bascule, 

cbausreltes, bus, camisoles, elc. 

Ttûe du Parc-no.Mil, 9. 
(4494) Matériel de fabricant de lam-

pes, comptoir, rayons, meubles. 
Rue de la l'épinière, â7. 

(4495) Armoire, console, commode, 
guéridon, étagère, pendule, elc. 

Rue Mmiffetard, 79. 
(4496) Comptoir, œil-de-hœuf, me-

sures, étagère, tables, poêle, etc. 
Rue du t'ont-Louis-Philippe, 4. 

(4497) Appareils à «az, reil-de-beeuf, 
billarti, becs de gaz, glaces, etc. 

Rue Popincourt, 28. 
(4498) Bureau, secrétaire, commode, 

table, glace, chaises, etc. 
A Belleville, 

sur la place publique. 
(4499) Bureau, casier, tables, buffet, 

gravures, malle, chaise,!, etc. 
A Gcntillly, 

route de FpotaineDleac,45l8. 
(4481) Comptoir, tables, commode, 

armoire, chaises, pendule, etc. 

La publication légale Ses actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
ttiil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le llonit?,ur universel, la Guzette de> 
Tribunaux, le Droit et le Journal gts-
nlral fÀmches, dit Pe/iie? 'liichei. 

Cabinet de M' GEOFFROY, avocat, 
rue Monthoton, 21. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double il Paris le quinze mars mii 
huit cent cinquante neuf, et enre-
gistré, enlre : 1" M»c HliHAKDE-
VEKNEUT, veuve du sieur JOB, do-
reur sur métaux, demeurant à Pa-
ris, rue Servandoni, 7, 2" et M. Ju-
lien-Etienne HUGOULIN, bijoutier, 
dememant même vil e, rue'Riche-
lleu, 112, il appert qu'il a élé formé 
une société eu nom collelSiif, entre 
eux. pour le commerce de dorure 
■t d'argenture des métaux à Paris, 

rue Servareioni, 7, siège de ladite 
société, dont la durée sera de six 
années entières el consécutives, qui 
ont commencé le premier murs 
présent mois, pour finir à pareille 
époque de mil huit cent soixante-
cinq. La raison el la signature so-
ciales seront : Vve JOH et C'*. Cha-
que associé-gérant aura la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire 
u-a»e que pour les besoins, de la so-
ciété. 

Pour extrait : 

ff546) H. GEOFFROY. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date a Paris du deux mars 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré à Paris le quatre mars même 
année, folio lis. verso, case 4™, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, M. Amédée 
DE VAUCOULEUKS, ugtnl d'affaires, 
demeurant il Paris, d'Amboise, 
3 ; M. Alexandre PEYltELLADE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 31, et 
M. Ju!esSAUHOTTE,agent d'affaires, 
demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 38, ont formé entre eux une 
société en nom colleciif.ayantpour 
but l'exploitation d'uneagence d'af-
faires spécialement affectée à la 
vente des propriétés fonds de com-
merce , charges , clientèles , em-
prunts et recutivieiiicnls. Le siège 
de la société a élé iixê à Paris, nie 
d'Amboise, 3 ; et la raison sociale : 
DE VAUCOULEUKS, SARltOlTE et 
i>. Lu signalure sociale devra ap-
partenir aux trois as.-ociés. Enlin, 
la durée de la société a élé fixée à 
dix années, qui ont commencé à 
courir le premier mars mil huit 
cent cinquante-neuf, peur finir le 
premier mars mil huit cent soixan-
te-neuf. 

A. DE VAUCOULEURS. 
&4BBOTTE. 

—;t543) PEÏliELLADE. 

Cabinet de M. R1ÉGER, passage de 
l'Industrie, 8, A Paris. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le deux mars mil huit 
cent cinquante - neuf, enregistré, 
entre : t* X. Pierre DAUPHIN, ma-
roquinier, demeurant à Paiis, rue 
de Poliveau, 32, d'une part, u° et 
M. François-Joseph BECK, maro-
quinier, demeurant à Paris, rue de 
roliveaiv»2, d'autre, pari, il appert 
que la société en nom collectif, 
pour la façon des maroquins, qui 
existait entre MM. Dauphin et Beck, 
sous la raison sociale BECKetC10, 
et dont le siège était à Paris, rue de 
Poliveau, 32, a élé dissoute te deux 
mars mil huit cent cinquante-neuf, 
elque M. Juge, demeurant à Paris, 
rue de la Bienfaisance, 37, en a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 

RlÉGER, 
-(1539) nianuataire, 

Suivant acte reçu par M* Baron, 
notaire a Batignolles-Monceaux, les 
deux et onze mars mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, — M. 
Pierre-Victor-Thomas DONEUX, 
journalier, demeurant à La Villellc, 
passage Joinville, 108, a vendu à 
M. Louis-Alexandre ROSSAKD, ren-
tier à Batignolles-Monceaux, rue de. 
l'Ecluse, 47, qui a accepté, les droits 
lui appartenant dans la société for-
mée entre MM. Doneux, lîossard cl 
JOCMA11D, ci-après nomme, par 
acle devant ledit M" Baron, du vingt-
huit décembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré et publié, 
pour en disposer à compterdu deux 
mars mil huit cent cinquante-neuf, 

sous la réserve formelle, par M. Do-
neux, des droits résultant à son 
profit dudit acle, de société dans la 
prise ou la vente des brevets ou pa-

tentes à l'étranger seulement rela-
tifs à l'exploitation, objet de-la so-
ciété. Cette cession a eu lieu moyen-
nant un prix payé comptant. -
Audit acte est intervenu M. Joseph 
Joumard, négociant, demeurant à 
Montreuil-80us Bois, place Villier, 
19; et il a élé convenu entre les 
parties que la raison sociale de la-
dite société serait, à panir du deux 
mars mil huit cent cinquante-neuf-
ROSSARe» et JOUMARD, au lieu de : 
ROSSARD, JOUMABD et DONEUX. 

-(1541) Signé : BARON. 

Elude de M« G. REV, avoeat-agréé, 
rue Croix-des-Pelits-Champs, 25. 
à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du sept mars mil 
huit cent cinquante-neuf, enregi 
tré le dix du même mois, folio 148, 
reclo, case 9, reçu sept francs soi-
xante-dix cenlùnes, décime com-

f
iris, signé Pommey, il appert que 
a société en nom collectif et en 

commandite, formée entre M. 
STREITHOFF fils, tailleur, demeu-
rant à Paris, rue Luuis-le-Grand, 
33, et un commanditaire, suivant 
acte sous seings, en date à Paris du 
dix août mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le seize du même 
mois, folio 148, verso, case, 5, sous 
la raison sociale STREITHOFF fils et 
C'°, j>onr l'exploitation d'un com-
merce de tailleur, et qui devait du-
rer jusqu'au neuf aoftt mil huit cent 
soixanleet un, est et demeure dis-
soute à parlir du sept mars mi 
huit cent cinquante-neuf, et que M 
Jean MALARD, demeurant à Pans 
rue Louis-le-ijrand, 33, est nommé 
liquidateur de ladite seciélé, avec 
tous pouvoirs que comporte celte 
qualité. 

Pour extrait : 
| 1540) G. REY. 

D'une délibération prise par les 
actionnaires de la société GRIS, 
ROUBO et compagnie, réunis en as-
semblée générale ordinaire e! ex 
traordinaire, le quatre mars mil 
huit cent cinquanie-neuf, dont une 
copie a été déposée a M' Roquebert, 
notaire à t'aris, suivant acte, reçu 
par lui le douze mars mil huit cent 
i-inqiianle-iieuf. enregistré, il appert 
que M. Henri-Emile (.ESSORE, de-
meurant à Paris, rue Rameau, 6, a 
élé nommé gérant de ladite société, 
en remplacement de M. GRIS, l'un 
des anciens gérants, décédé, et qu» 
la raison sociale serait à l'avenir 
ROUBO, LESSORE et compagnie. 

Pour extrait : 
| (1544) ROQUEBERT. 

Du procès-verbal de l'assemblée 
générale annuelle ordinaire et ex-
traordinaire des actionnaires de 
la Compagnie nationale du Caout 
ehouc souple, tenue le dix mar 
courant, il appert que la dé-
mission de M. J.-C. HENDERSON, 
l'un des gérants, a été aeeeolée; 
que les actions déposées dans la 
caisse sociale pour garantir sa ges-
tion ont été mises à sa libre dispo-
silion; que les trente-six soixante-
sixièmes pour cent, attribués au 
gérant, ont été réduits à vingl-einq 
pour cent, et que la raison socia-
lej-era désormais HUTCHINSON, 
SMYTH et 0". 

Certifié conforme : 
Paris, dix mars mil huit cent cin-

quanle-neuf. 
((545) j. POISNEI.. 

Etude de M» LEVESQUE, avoué à 
Paris, rue Neuve-des-Bons-En-
fants, l. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à Paris entre les par-
ties, le dix mars mil huit cent cin-
quanle-neuf, enregistré audit Paris 

le douze du même mois, folio 138, 
recto, case 9, par le receveur qui a 
perçu les droits, il appert que la 
société constituée suivant acle sous 
seing privé, en date du quatorze 
septembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Melun le vingt-
six septembre, folio 36, verso, case 
n, entre M. Ferdinand MILLET, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Bourbon -Villeneuve, 38, et M. Char-
les MILLET, aussi négociant, demeu-
rant a Paris, mêmes rue et numéro, 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente, en gros et en détail, de 
pailles, chapeaux de paille et cha-
peaux de feutré et de soie, sera dis-
soute à partir du premier août pro-
chain, et que les deux associés soni 
chargés de la liquidation de la so-
ciété en commun. 

Pour extrait : 
(1547) Signé LEVESQUE. 

Etude de M* LEVESQUE, avoué à 
Paris, rue îs'euve-des-Bons-En-
fanls, 1. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date du dix mars mil liait cent 
cinquante-neuf, enregistré à Paris 
le douze mars uième année, folio 
tôt, recto, case i, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, signé 
Pommey, il appert que la société 
en nom collectif constituée, par 
acte devant M" Gozzoti, tfoufttts à 
Belleville, le vingt-deux mai mil huit 
cent cinquante-huit, entre M. Jean-
Frédéric BURAUL), passementier, 
demeurant à Saint-Mandé, rue de la 
Vuûle-du-Cours, 3, et M. Pierre CHO-
Vl.M, également passcmenlier, de-
meurant à Paris, rue de la Cossonite 
rie,7,sous la raison sociale HUI1AUD 
etCHOVIN', et dont le siège social a 
élé établi d'abord à Belleville, rue 
des Amandiers, 31, et en dernier 
lieu à Paris, rue de la Cossonnerie,7, 

et à Saint-Mandé, rue de la Voûle-
Ju-Cours, 3, a été dissoute d'un 
commun accord entre les associés, 
et queMM. Bui-auil et Cbovin se sonl 
chargés de la liquidation de ladite 
société. 

Pour extrait : 

(15is) Signé : I.EYESOCï..-

Cabinet de MM. GU1CIION et MABIL-
DE, 44 et 46, rue Neuve-Saint-
Eustache. 

Par un acte sous signatures pri-
\ées, fait double, à Paris Je onze, 
mars md huit cent cinquante-neuf, 
enregisiré, M. Alexandre LUQUET, 
fabricant de bijouteries, demeurant 
à Paris, rue Chariot, as, et un com-
manditaire dénommé el quaiitié 
audit acte, ont forme entre eux une 
société ayant pour but la fabrfl»-
lion et le commerce de la bijoute-
rie en or, laquelle est en nom col-
lectif à l'égard de M. Alexandre 
Luquel, gérant responsable, et en 
commandile ù. l'égard de la per-
sonne susindiquée. La durée ue la 
société est fixée à cinq années con-
sécutives, lesquelies ont commencé 
à courir le premier janvier mil huit 
cent, cinquante-n ut' et finiront le 
(rente et un décembre mil huit cent 
soixante-trois. Le siège de la socié-
té sera établi à Paris, rue Glurtof, 
58. La raUon el la signature socia-
les seront A. LUQUET et C". M. Ld-
quet ne pourra se servir de la si-
gnature sociale qui: pourles affaires 
de la société. II ne pourra créer des 
effets à ordre ou donner ues accep-
tations que pour régler des achats 
de matières d'or ou d'argent, ie 
tout à peine de nullilé, même à 
l'égard des tiers. Le capital social 
fourni par l'assojiè commanditaire 
est de cinquante mille francs. 

Pour extrait: 
(1542) P.-H GUICHON et MABILDE. 

TiliBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des sail-
lîtes qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

;-&CLARA,TIONg )>K rAILl ll*S 

Jugements du 14 MARS 1859 , ijui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieu» TROTT1ER (Léon), anc. 
pâtissier, rue de Rivoli, 170 ; nom-
me M. Sauvage juge-commissaire, 
et M. Quatremêre, quai des Urands-
Auguslins, 65, syndic provisoire iN» 
15803 du gr.)j 

Du sieur CAZAT fils (Emile-Léon), 
entr. de menuiserie, chemin de 
ronde de la barrière Montmartre, 
33; nomme M. Drouiu juge-commis-
saire, et M. Richard Grison, passa-
ge Saulnier, 9, syndic provisoire 
ÎW» 15804 du grj; 

Du sieur BRUNETEAU, fondateur 
et gérant de la Caisse des litres et 
capitaux unis, rue Nolre-Dame-des-
Victoires, 38, ledit liruneteau a.;anl 
demeuré rue de Ménars, 6; nomme 
M. Victor Masson juge-commissaire, 
el M. Trille, rue ïSainl-Uuuoré, 2I7, 
sjndie provisoire (N° 13805 du gr.), 

Du sieur VOLK (Georges-Louis), 
md Dottier, rue Caumartih,58; nom-
me M. Sauvage juge-commissaire, 
et M. Breuiliaid, place Bréds, 8, 
syndic provisoire ;JV 15806'du gr.;; 

Du sieur CHAZELLES(Claude), en-
trepr. de maçonnerie aux Ternes, 
rue Si-Charles, 15; nomme M. Sau-
vage juge-commissaire, et M.Mon-
charviile, rue de Provence, 52, sjn-
die provisoire (N° 15807 du gr.); 

1 Du sieur ROJOU (Alphonse), nég. 
I en charbons, à La Villette, auai de 

Seine, 73; nomme M. Mollet juge-
commissaire, et M. Isbert, faubourg 
Montmartre, 54, syndic provisoire 
(N° 15S08 du gr.); 

De la société F. GERARD1N et A. 
DESTREZ, nég. commissionn., dont 
le siège est rue de Paradis-Poisson-
nière, 54, composée de Charles-Fré-
déric-Auguste Geiardin et Albert 
Destrez; nomme M. Drouin juge-
commissaire, et M. Plhàn de ia Ko-
rest, rue de Lancry, 45, syndic pro-
visoire (N° 15809 du gr. ; 

Du sieur VILLACHON (Martin), fa-

bric. de crayons, rue de l'Entrepôt, 
5: nomme M. Roulhac juge-com-
missaire, el M. Crampe), rue Sa-nl-
Marc, 6, syndic provisoire (N" 158(0 
du ur.); 

Du sieur CHIROUSSOT-CHAM-
BEAUX (Louis-Pierre), ancien ban-
quier et négoc. en soies à Valence 
(Drôme), actuellement voyageur de 
commerce à Paris, rue Monsieur-le-
Prince, 48; nomme M. Roulhac ju-
ge-commissaire, et M. Filleul, rue 
Grétry , 2 , syndic provisoire (N° 
15811 du gr.); 

Du sieur BLUSSET (Jean-liaplisle-
Nieolas), md de vins, rue de Chail-
lol, 26; nomme M. Sauvage juge-
eouimissaire, et M. Saullon, rue Pi-
gale, 7, syndic provisoire (N° 15812 
du gr.). 

CONVOCATIONS iîf UttatANCUilU. 

Scinllnvitts à se renUre uu Tribun, i 
ff emmerce de Péris, salle 4«? 

êsrrMiu des iallllles, L'U. les crjaj; 
lers .-

:OMIt(>TlOïiiS DE SYNDICS. 

Du sieur GÎLLET fils (Philibert-
Lucien), plâtrier à Montmartre, rue 
Marcadel, 210, le 21 mars, â l heure 
(N'° 15789 du gr. ; 

Du sieur BUISSON (Jèan-ftaptlste-
Augusle), f'abr. de bijoux dorés et 
bijoux d'acier, rue aux Ours, 23, ie 
21 mars, à 10 heures 1p2 (N« 15786 

du gr.); 

Du sieur TOULAN (Paul), tapis-
sier, rue du Rocher, 20, le 21 mars, 
à 2 heures (N° 15659 du gr.); 

Du .sieur CHOL1N (Théodore-Au-
guste), coiffeur-parfumeur, rue de 
seine, 52, ie 21 mars, à 2 heures (3S« 
(5*02 du gr.); 

Du sieur POITREY (Jean-Louis), 
épicier à Neuilly, rue du Château, 
17, le 21 mars, a 2 heures (N° 15790 

du gr.). 

Pour us.l-tt? à l'assemblée dans la 
quelle M. ie juge-commissaire deil les 
consulter tant sur la composition de 
l'ttat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aflti 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AF.FIKM.4.TIOH/I. 

De la sociélé DROUIN et flllOS-
S1ER, fabr. de produits chimiques, 
à la Briche, commune d'Epinuy 
(Seine), composée de: 1» Drouin 
(Jean-Françuis-Marie) ; 2° Brossier 
(Pierre-Nicolas), tous deux au siège 
social, le 21 mars, à 9 heures 1]2 
,N" 15605du gr.); 

Du sieur BIDAULT (Angus'e), do-
reur sur bois, rue St-Sébaslien, .19, 
le 21 mars, à 2 heures (N» 15502 du 

gr.). 

Pour être procède, lotis le prési-
dence de S. le juge-commisîaire, aux 
nirification il formation de lev.ri 
créances t 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances ramènent préalableàienl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOKHAT*. 

Du sieur MONCHAUD, nég. à Au-
bcrvilliers, rue de Handres, S, le 21 
mars, à 2 heures (N° 15524 du gr.); 

Du sieur PET1LLON ( Laurent -
Claire), limonadier restaurateur à 
St-Mandé, cours de Vineennes, 5 et 
7, ie 21 mars, a 1 heure (N° 15303 
du gr.). 

Pour entenUre M rapport des syn-
ëlcssur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, on, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
itat d'union, et, dans ce dernier ces, 
être immédiatement consultés tantsur 
les faits de la gestion que sur l'util!.!* 
du maintien où du remplacement de/ 
syndic t. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et afflFmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dai. 

:.EMISE8 A UU1TAINE. 

Du sieur DESCAMPS (Toussaint-
Louis) , limonadier, rue des Jeû-
neurs, 48, le 21 mars, à 10 heures 

H2(N» 15478 du gr.). 

Pour reprendre la délibération eu 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lteu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 
x NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

utimmuHi ns TITRE». 

Sont invites à produire, dans le de-
'al de vingt jours, à- dater de ce jour, 
leur: titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif de:, sommes â réclamer, MV. 
lés créanciers: 

Du sieur AUCOMPTE, entr. de ma-
çonnerie, rue Lamartine, 50, entre 
les mains de M. Crampe!, rue St-
Marc, 6, syndic de la faillite (N° 

15713 du gr.;; 

Du sieur CHARLESSON, négoc. en 
denrées coloniales, rue des Vieux-
Augustins, 53, entre les mains de 
M. Sommaire, rue d'Hauteville, 61, 
syndic de la faillite (N° 15786 du 

gr.;; 

De la société FAYE et C", restau-
rateurs h Auteuil, avenue d'Atina, 2, 

composée de Jean-Jacques-Désiré 
Faye et d'un commanditaire, entre 
les mains de M. Quatremêre, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic de 
la faillite (N» 15765 du gr.). 

Poîir, en conformité de l'article 49? 
de ta loi du 28 Mai 1831. étreprocédt 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpéi 
"expiration de ce délai. 

«EDOITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHAUVIN (Alexandre), fabr. de pen-
dules, rue St-Patil, 21, sont invités 
à se rendre le 21 mars, â 9 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15028 du gr.). 

APURKATIOniK APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la D « 
VERNET (Félicité-Joséphine), décé-
dée, commerçante, rue des Prëires-
St-Germain-lAuxerrois, 21, avant 
maison de commerce, de mded'or-
nemenls d'église à Toulouse, rue St-
Elienne, 4, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 21 mars, 
à 9 heures 1(2, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdiles créances (N' 

1(7j8dugr.). ^ 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillile de la so-
ciété VERNET et ADDISON', néxoc, 
rue des Prêtrcs-St-Germain-l'Auxer-
rois, 21, composée de dame Hen-
riette Addison , veuve Itudaers, et 
D"' Félicité-Joséphine Vernet, au-
jourd'hui décédêe, en retard de 
faire vérifier el d'affirmer leurs 
créances, sont invités â se rendre le 
21 mars, à 1 h 1(1, au Tribunal de 
commerce de la Seiue, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la Vérification et a 
l'affirmation de leursdites créances 
(N« 11764 du-gr.). 

jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 février 
1S59, lequel déclare nulle el de nul 
effet la délibération du 29 septem-
bre dernier, sur le concordai passé 
entre le sieur BINET, négoc, ayant 

demeuré rue des Qualre-l'ils, 6, puis 
rue de Rivoli, lis, actuelle»!»rue 
llaiilet, hôtel de B-iurgoane,ainsi 
que le procès-verbal qui en a m 
dressé ; 

Remet les partie* au même n 
semblable état qu'avant BilHÏB-

liliéralion ; 
Les renvoie en conséquence *• 

vaut M. le juge-eommissairndêla 
faillite pour être convoqués i p# 
veau dans les termes de l'art. M! il 
Code de commerce, afin de délibé-
rer sur la formation du concordat 
(N° 14689 du gr.). 

Jugement du Tribunal (ie cou.-
mercedela Seine.du t6 février», 
lequel reporte et fixe détlnilivemenl 

au t"jtiiilet 1858, l'époque de h «" 
saiion des paiements du sieurCOt-

SIN (Victor), cuir, de uien««* 
rue des Petits-Hôtels, 23 (.VIS»' 

du gr.). 

RÉPARTITION. , 

Messieurs les créanciers ™'»' 
et affirmés du sieur PILWMJ 
goeiant, rue Saint-.iierry, 9,J 
vent se présenter chez M-'IE 
syndic, rue St-Honoré, 217, Ç 
toucher un dividende de 00 M™; 
unique répaniiion do 1 aclila««" 

donné (N° 15023 du gr.). 

Messieurs les créanciers ** 

et affirmés du sieur »UW"" 
(François-Amédée), faM« " 
rue de Rambuteau, 33, PfuJJRg 
présenter 
rue de Bondy, 7, pour 

lende de i 
que répartition ( 

100. U»1' dividende de"6 fr. 05 c. p. - ■• , 
N» i252o 01 »''' 

CONCORDAT PAR ABANDON »'# 
RÉPARTITIONS. 

ERRATA. ,,.,„n|»-

(Feuille du 15 mars i«». A 
galion de concordai.; 

Société LEROUX <=lJ
e

,5p. 
Remise au sieur Leroux u 

100, au lieu de 90 p. W-
 a6

!e! 
Les 5 p. i(K) non remis, V» ^ 

par cinquième, d'année en 
de l'homologation. . $ 

Remises sieur BABBJtD de 
p. 100, au lieu de 95 Pj™. .

]t
. 

Les 10 p. 100 non remis. l'.^i, 
eu trois ans, par tiers, ta 

légation. 

^SEMBLÉES »0
<6

*
ABS

 !
S!

''
0

,0-

.NECr HEURES : Cherier; aine
 nte

, 

'errier, serrurier, 

nég., rem. à hu,t: „:„= fjnJ,-ii 

llioiix, layçlier, ff ■ ^tt»m 
Maïxeiit, fab. de nêceS; 

de comptes. ,n , 
UNE HEURE : PariIOlj jd 

A HP '* 

i.einei, '*"s~ï« vins CIUI- ,a 
Déroche, nul de

 in
»'„

er
fe, . 

ris, ent. de mat"m ,1 

nier, md de vins, an _ 

nE.'xiiuURESibouchet^et ̂  

bimbelotiers »5"d.
 cU

, . 

vér. - Leleu, /an-
illeuc

, *
w 

clôt.- M^^edwP'^reW* 
Wargny, md »e aLV 1- , % 
nis, épicier,

 rie
t, 

mercière, id_- G
e

fl t
,.gg^ 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Marsl8E)9.F0 IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 

Certifié l'insertion sous le 

18. Pour légalisation de 

Le maire du 

la signature A. G
nï

°
T

' 
ai rondif sèment-


